
t
e
 

P
e
r
s
 

Préfet de 
du C

a
n
t
a
l
 

Cantal 

Arrêté n° 76-845 
du A7 4024 

2016 
portant 

autorisation, 
au 

titre 
de 

la 
réglementation 

des 
Installations 

Classées 

pour 
la Protection 

de 
l'Environnement, 

de 
poursuivre 

lexploitation 
d’une 

carrière 
à 

ciel 
ouvert, 

de 
sables 

et 
graviers, 

aux 
lieux-dits 

« Puech 
Nègre 

», 
« 
Puech 

de 
la 

Bessade 
» 

et 
« 
Devise-toi 

», 
avec 

extension 
du 

périmètre, 
et de 

ses 
installations 

de 
traitement 

et 
de 

stockage 
des 

mate 
ORRÈReS, 

sur 
le 

territoire 
de la 

c
o
m
m
u
n
e
 

de 
Nieudan, 

p
a
r
 

la S
A
R
L
 
G
I
N
I
O
U
K
-
F
L
A
M
E
S
S
 

O
Ü
R
R
I
E
R
 
A
R
R
I
V
É
E
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

Préfet 
du 

Cantal, 
U
D
 
C
A
P
 

Chevalier 
de 

la Légion 
d’Honneur, 

Officier 
de 

l'Ordre 
National 

du 
Mérite 

Le 
7? 

3 
AOÛT 

2016 

D
R
E
A
L
 

 
 
 

Vu 
le 

Code 
Minier, 

AUVERGNE 
- RHÔNE-ALPES 

   

Vu 
l8 

C
o
d
e
 

de 
l'Environnement, 

et 
n
o
t
a
m
m
e
n
t
 

ses 
livres 

| et 
VW, 

Vu 
l'ensemble 

de 
la 

loi 
n° 

94-588 
du 

15 
juillet 

1994 
modifiant 

le 
Code 

Minier, 
les 

décrets 
n° 

80-331 
du 

7 
mai 

1980 
et 

n° 
99-116 

du 
12 

février 
1999 

relatifs à 
la 

police 
des 

mines 
et 

des 
carrières 

et 

portant 
règlement 

général 
des 

industries 
extractives, 

Vu 
la 

loi 
n° 

2011-44 
du 

17 
janvier 

2001 
relative 

à 
l'archéologie 

préventive 
modifiée 

par 
la 

lai 
n° 

2
0
0
3
-
7
0
7
 

du 
1* 

août 
2003, 

Vu 
le 

décret 
n° 

2004-490 
du 

3 
juin 

2004 
relatif 

aux 
procédures 

administratives 
et 

financières 
‘en 

matière 
d'archéologie, 

Vu 
le 

décret 
du 

19 
novembre 

1996 
relatif 

aux 
appareils 

et 
systèmes 

de 
protection 

destinés 
à 

être 
utilisés 

en 
a
t
m
o
s
p
h
è
r
e
 

explosive, 

Vu 
l'arrêté 

ministériel 
du 

22 
septembre 

1994 
modifié 

relatif 
aux 

exploitations 
de 

carrières 
et 

aux 
installations 

de 
premier 

traitement 
des 

matériaux 
de 

carrières, 

Vu 
l'arrêté 

ministériel 
du 

6 
mai 

1996 
fixant 

les 
prescriptions 

techniques 
applicables 

aux 
s
y
s
t
è
m
e
s
 

d'assainissement 
non 

collectif, 

Vu 
l'arrêté 

ministériel 
du 

23 
janvier 

1997 
modifié 

relatif 
à 

la 
limitation 

des 
bruits 

émis 
dans 

l'environnement 
par 

les 
installations 

classées 
pour 

la 
protection 

de 
l'environnement, 

Vu 
l'arrêté 

ministériel 
du 

5 
mai 

2000 
relatif 

à 
la 

prose 
en 

compte 
des 

dispositions 
de 

la 
Directive 

européenne 
concernant 

la 
gestion 

des 
déchets 

de 
l'industrie 

extractive, 

Vu 
l'arrêté 

ministériel 
du 

9 
février 

2004, 
modifié 

par 
l'arrêté 

ministériel 
du 

24 
d
é
c
e
m
b
r
e
 

2009, 
relatif 

à 
la 

détermination 
du 

montant 
des 

garanties 
financières 

de 
remise 

en 
état 

des 
carrières 

prévues 
par 

la 
législation 

des 
installations 

classées, 

Vu 
l'arrêté 

ministériel 
du 

31 
juillet 

2012 
relatif 

aux 
modalités 

de 
constitution 

des 
garanties 

financières 
prévues 

à 
l'article 

R 
516-1 

et 
suivants 

du 
C
o
d
e
 

de 
FEnvironnement, 

Vu 
l'arrêté 

ministériel 
du 

26 
n
o
v
e
m
b
r
e
 

2012 
relatif 

aux 
prescriptions 

générales 
applicables 

aux 
installations 

de 
broyage, 

concassage, 
criblage, 

etc., 
relevant 

du 
régime 

de 
l'enregistrement 

au 
titre 

de 
la 

rubrique 
n° 

2515 
de 

la 
nomenclature 

des 
installations 

classées 
pour 

la 
protection 

de 
l'environnement, 

Vu 
l'arrêté 

ministériel 
du 

10 
décembre 

2013 
relatif 

aux 
prescriptions 

générales 
applicables 

aux 
stations 

de 
transit 

de 
produits 

minéraux 
ou 

de 
déchets 

non 
dangereux 

inertes 
autres 

que 
ceux 

visés 
par 

d’autres 
rubriques 

relevant 
du 

régime 
de 

l'enregistrement 
au 

titre 
de 

la 
rubrique 

n° 
2517 

de 
la 

nomenclature 
des 

installations 
classées 

pour 
la 

protection 
de 

l'environnement, 

Vu 
l'arrêté 

ministériel, 
pris 

le 
15 

avril 
2010, 

portant 
sur 

les 
prescriptions 

générales 
applicables 

a
u
x
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Évonsidérant 
que 

les-mesures 
spécifiées 

par 
le 

présent 
projet 

d'arrêté 
préfectoral 

et ses 
annexes 

constituent 
les 

prescriptions 
techniques 

susvisées 
; 

3 
Corisitiérant 

que 
l&S 

moyens 
ef 

dispositions 
prévus 

par 
Fexpioitant 

dans 
son 

dossier 
de 

demande 
d'autérisation, 

ainsi 
que 

la 
prise 

en 
compte 

dès 
cbservaïions 

formulées 
par 

les 
services 

lors 
de 

léur 
consultation 

et 
des 

propositions 
faites 

au 
commissaire 

enquêteur 
au 

cours 
de 

l'enquête 
publique, 

sont 
de 

nature 
à 

limiter 
Fimpact 

du 
projet 

sur 
l
'
e
n
v
i
r
o
n
n
e
m
e
n
t
 : 

. 

Cünsidérant 
que 

l'emprise 
foncière 

du 
site projeté 

présente 
un 

intérêt 
archéologique 

particulier 
; 

Considérant 
qu'il 

y 
a 

lieu 
d'observer 

fes 
prescriptions 

fixées 
par 

l'arrêté 
de 

Monsieur 
le 

Préfet 
de 

la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 

du 
4 
mars 

2016 
susvisé 

; 
C
o
n
s
i
d
é
r
a
n
t
 
que 

les 
mesures 

imposées 
à 

l'exploitant 
notamment, 

la 
présence 

de 
clôtures, 

de 
panneaux 

et d'une 
bande 

non 
exploitable 

minimale 
de 10 

mètres 
en 

bordure 
du 

périmètre 
atrtorisé, 

sont 
de 

naiure 
à assurer 

la prévention 
et 

la 
maîtrise 

des 
risques 

et 
des 

dangers 
; 

Considérant 
que 

les 
orientations 

de 
remise 

en 
état 

du 
site 

ne 
nécessitent 

aucun apport 
de 

matériaux 
inertes 

extérieurs 
; 

Considérant 
que 

l'expertise 
écoiogique 

produite 
indique 

que 
les 

inventaires 
réalisés, 

qu'ils 
soient 

de 
flore 

ou 
de 

faune, 
traduisent 

une 
absence 

d'éléments 
patrimoniaux 

majeurs 
susceptibles 

de 
conduire 

à 
une 

remise 
en 

cause 
globale 

dur 
projef, 

et 
que 

celui-ci 
ne 

nécessite 
pas 

une 
demande 

de 
dérogation 

pour 
destruction 

habitats 
ou 

d'espèces 
protégées 

en 
veriu 

de 
l'article 

L.412-1 
du 

Code 
de 

l'Environnement ; 
| 

Considérant 
que 

le 
projet 

est 
compaïble 

avec 
le 

s
c
h
é
m
a
 

départemental 
des 

carrières 
du 

département 
du 

Cantal 
; 

1 
| 

Considérant 
que l'exploitant 

justifie 
de 

ses 
capacités 

techniques et financières 
pour 

mener 
à 

bien 
l'exploitation 

; 

Considérant 
que 

les 
conditions 

d'aménagement 
et 

d'exploitation, 
telles 

qu'elles 
sont 

définies 
par 

le 
présent 

arrêté 
et 

notamment 
Ja 

Emitation 
dela 

profondeur 
et 

de 
la 

Superficie 
en 

cours 
d'exploïtation 

permettent 
de 

prévenir 
les 

danÿers 
et inconvénients 

de 
l'installation pour 

les intérêts 
mentionnés 

à 
Farticle 

L511-L 
du 

Code 
de 

l'Environnement, 
notamment 

pour 
la 

commodité 
du 

voisinage, 
pour 

la 
santé, 

la 
sécurité, 

la 
salubrité 

publique 
et 

pour 
fa 

protection 
de 

{a 
nature 

et 
de 

l'environnement 
; 

; 
co 

| 
C
o
n
s
i
d
é
r
a
n
t
 

que 
le 

pétiionnaire 
a 

été 
consulté, 

sur 
le 

projet 
du 

présent 
arrêté, 

par 
courrier 

envoyé 
par 

les 
services 

préfectoraux, 
avec 

accusé 
de 

réception, 
le 

5 
juillet 

2016, 
et 

qu'à 
ce 

jour, 
aucune 

réponse 
n'a 

été 
apportée 

suite 
à 

cette 
consultation 

: 

Sur 
proposition 

du 
Secrétaire 

Général 
de 

la 
Préfecture 

du 
Cantal 

F 
.
 

TITRE 
I - 

M
E
S
U
R
E
S
 
C
O
M
M
U
N
E
S
 

A
R
T
I
C
L
E
 

1 
- 
N
A
T
U
R
E
 
DE 

L
'
A
U
T
O
R
I
S
A
T
I
O
N
 

LT 
Installations 

autorisées 

La 
S
A
R
L
 

Ginioux-Flamary, 
dont 

le 
siège 

social 
est 

situé 
au 

lieu-dit 
« 
Puech 

Nègre» 
15150 

Nieudan, 
est 

autorisée 
à 

poursuivre 
et 

étendre 
l'exploitation 

d'une 
camière 

à 
ciel 

ouvert 
de 

sables 
et 

graviers 
et ses 

installations 
connexes 

de 
traitement 

et 
de 

stockage 
de 

matériaux 
sur 

le 
territoire 

3/44
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-soumise 
à autorisation 

à 
modifier 

les 
dangers 

ou 
inconvénients 

de 
cette 

installation. 

Les 
dispositions 

des 
arrêtés 

ministériels 
existants 

relatifs 
aux 

prescriptions 
générales 

applicables 

aux 
installations 

classées 
soumises 

à 
déclaration 

ou 
à 

enregistrement 
sont 

applicables 
aux 

instaliations 
classées 

soumises 
à 

déclaration 
ou 

à 
enregistrement 

incluses 
dans 

l'établissement 

dès 
lors 

que 
ces 

installations 
ne 

sont 
pas 

régies 
par 

le 
présent 

arrêté 
préfectoral 

d'autorisation. 

1.3 
Notion 

d
'
é
t
a
b
l
i
s
s
e
m
e
n
t
:
 

L'établissement 
est 

constitué 
par 

l'ensemble 
des 

installations 
classées 

relevant 
d'un 

m
ê
m
e
 

exploitant 
situées 

sur 
un 

m
ê
m
e
 

site 
au 

sens 
de 

l'article 
R 

512.13 
du 

C
o
d
e
 

de 
l'Environnement, 

y 

compris 
leurs 

équipements 
et 

activités 
connexes. 

> 

ARTICLE 
2- 

C
O
N
D
I
T
I
O
N
S
 
G
É
N
É
R
A
L
E
S
 
DE 

L'AUTORISATION 

2.1 
C
o
n
f
o
r
m
i
t
é
 

au 
dossier_ 

L'autorisation 
délivrée 

vaut 
pour 

une 
exploitation 

conforme 
aux 

documents 
et 

informations 
figurant 

dans 
le 

dossier 
de 

la 
d
e
m
a
n
d
e
 

et 
dans 

l'étude 
d'impact, 

dans 
la 

mesure 
où 

ils 
ne 

sont 
pas 

cortraires 
aux 

dispositions 
prescrites 

par 
le 

présent 
arrêté. 

La 
présente 

autorisation 
ne 

vaut 
pas 

permis 
de 

construire 
pour 

les 
ouvrages 

et 
édifices 

nécessaires 
à 

l'exploitation 
des 

installations 
visées à l'article 

1.1; 
ces 

ouvrages 
et édifices 

restent 

soumis 
aux 

dispositions 
du 

Code 
de 

l'Urbanisme. 

2.2 
R
y
t
h
m
e
 

de 
f
o
n
c
t
i
o
n
n
e
m
e
n
t
 
(heures 

et 
jours 

d'ouvertures) 

Les 
activités 

sur 
le 

site 
s'effectueront 

à 
l'intérieur 

du 
créneau 

horaire 
7 

h 
- 

22 
h. 

Elles 
se 

dérouleront 
ordinairement 

entre 
7 

h 
30 

et 
17 

h 
30 

du 
lundi 

au 
vendredi. 

De 
manière exceptionnelle 

et 
pour 

faire 
face 

à 
une 

d
e
m
a
n
d
e
 

particulière, 
l'activité 

d'extraction, 
de 

traitement 
de 

matériaux 
et 

autres 
travaux 

de 
maïîntenance 

pourront 
être 

réalisées 
le 

samedi 
sans 

excéder 
les 

plages 
horaires 

telles 
que 

déclinées 
précédemment. 

2.3 
Implantation 

C
o
n
f
o
r
m
é
m
e
n
t
 

au 
plan 

joint 
à 

la 
demande, 

lequel 
est 

annexé 
à 

l'original 
du 

présent 
arrêté, 

l'autorisation 
d'exploiter 

la 
carrière 

et 
ses 

activités 
annexes 

porte 
sur 

les 
parcelles 

ci-dessous 

mentionnées, 
représentant 

une 
superficie 

totale 
de 

454 
055 

m£. 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

C
o
m
m
u
n
e
 

Section 
Lieu-dit 

Parcellaire 
cadastral 

en 
Parcellaire 

cadastral 
en 

cadastrale 
renouvellement 

extension 

n° 
Surface 

en 
n° 

n° 
Surface 

en 
n° 

Puech 
de 

la 
K: 

560p 
123 

916 
Bessade 

E
G
L
 

452 

564 
498 

565 
1050 

Puech 
 |:L371p 

54 
881 

Nègre 
|} 458p 

31 825   
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*2.6 
Réglementations 

applicables 

Sans 
préjudice 

des 
autres 

législations 
et 

réglementations 
applicables, 

l'exploitant 
doit 

se 
conformer : 

- 
aux 

dispositions 
du 

Code 
de 

l'Environnement 
et 

notamment 
son 

livre 
V 

; 

- 
aux 

dispositions 
du 

C
o
d
e
 

Minier 
; 

- 
aux 

dispositions 
du 

Code 
du 

Travail 
qui 

lui 
sont 

applicables 
et 

du 
Règlement 

Général 
des 

industries 
Extractives 

(RGIE) 
et 

des 
textes 

pris 
pour 

leur 
application 

relative 
à 

la 
sécurité 

et 
à 

l'hygiène 
du 

personnel, 
à 

la 
conservation 

de 
la 

carrière 
et 

à 
la bonne 

utilisation 
du 

gisement 
; 

- 
aux 

dispositions 
de 

l'arrêté 
ministériel 

modifié 
du 

22 
septembre 

1994 
relaëf 

aux 
exploitations 

de 
carrières 

et 
aux 

installations 
de 

premier 
traitement 

des 
matériaux 

de 
carrières 

rappelées 
et 

complétées 
par 

les 
dispositions 

du 
présent 

arrêté . 

- 
aux 

dispositions 
de 

l'arrêté 
ministériel 

du 
26 

novembre 
2012 

relatif 
aux 

prescriptions 
générales 

applicables 
aux 

installations 
de 

broyage, 
concassage, 

criblage, 
etc., 

relevant 
du 

régime 
de 

l'enregistrement 
au 

titre 
de 

la 
rubrique 

n°2515 
de 

la 
nomenclature 

des 
installations 

classées 
pour 

la 
protection 

de 
l’environnement. 

- 
aux 

dispositions 
de 

l'arrêté 
ministériel 

du 
10 

décembre 
2013 

relaïüf 
aux 

prescriptions 
générales 

applicables 
aux 

stations 
de 

transit 
de 

produits 
minéraux 

ou 
de 

déchets 
non 

dangereux 
inertes 

autres 
que 

ceux 
visés 

par 
d'autres 

rubriques 
relevant 

du 
régime 

de 
l'enregistrement 

au 
titre 

de 
la 

rubrique 
n°2517 

de 
la 

nomenclature 
des 

installations 
classées 

pour 
la 

protection 
de 

l'environnement 
| 

- 
aux 

dispositions 
de 

l'arrêté 
ministériel 

du 
15 

avril 
2010 

relatif 
aux 

prescriptions 
générales 

applicables 
aux 

stations-service 
soumises 

à 
déclaration 

sous 
la 

rubrique 
n° 

1435 
de 

la 
nomenclature 

des 
installations 

classées 
pour 

la 
protection 

de 
l'environnement, 

à 
l'exception 

de 
l'article 

1.1.2, 
de 

son 
annexe 

|. 

2.7 
Contrôles 

et 
analyses 

i
n
d
é
p
e
n
d
a
m
m
e
n
t
 
des 

contrôles 
explicitement 

prévus 
dans 

le 
présent 

arrêté, 
dans 

le 
but 

de 
vérifier 

le 
respect 

des 
prescriptions 

d'un 
texte 

réglementaire, 
l'inspection 

des 
installations 

classées 
peut 

d
e
m
a
n
d
e
r
 

à 
tout 

moment 
que 

des 
contrôles 

spécifiques, 
des 

prélèvements 
et 

analyses 
soient 

effectués 
par 

un 
organisme 

dont 
le 

choix 
est 

soumis 
à 

son 
approbation 

s'il 
n'est 

pas 
agréé 

à 
cet 

effet. 
Elle 

peut 
également 

demander 
le 

contrôle 
de 

l'impact 
sur 

le 
milieu 

récepteur 
de 

l'activité 
de 

l'établissement. 

Les 
frais 

occasionnés 
par 

ces 
contrôles, 

inopinés 
ou 

non, 
sont 

à 
la 

charge 
de 

l'exploitant. 

A
R
T
I
C
L
E
 

3 
- 
A
M
É
N
A
G
E
M
E
N
T
S
 
P
R
É
L
I
M
I
N
A
I
R
E
S
 

3.1 
Information 

du 
public 

L'exploitant 
est 

tenu, 
avant 

le 
début 

de 
l'exploitation, 

de 
mettre 

en 
place 

sur 
chacune 

des 
voies 

d'accès 
au 

site, 
des 

panneaux 
indiquant 

en 
caractères 

apparents 
son 

identité, 
la 

référence 
de 

l'autorisation, 
l'objet 

des 
travaux 

et 
l'adresse 

de 
la 

mairie 
où 

le 
plan 

de 
remise 

en 
état 

du 
site 

peut 

être 
consulté. 

Des 
panneaux 

de 
signalisation 

de 
type 

A14 
avec 

mention 
« 

Sortie 
de 

carrière 
», 

doivent 
être 

implantés 
aux 

endroits 
appropriés, 

notamment 
de 

part 
et 

d'autre 
de(s) 

l'accès 
au 

site. 

Fi44
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“besoins 
en 

eau 
d'extinction 

d'un 
éventuel 

incendie. 

L'évacuation 
des 

eaux 
collectées 

non 
souillées 

vers 
l'extérieur 

doit 
prendre 

en 
compte 

[a 
capacité 

du 
milieu 

récepteur. 
En 

tout 
état 

de 
cause, 

tout 
rejet 

vers 
le 

milieu 
naturel 

doit 
être 

conforme 
aux 

termes 
de 

l’article 
10.6 

du 
présent 

arrêté. 

3.6 
Surveillance 

particulière 

Afin 
de 

prévenir 
d'éventuels 

développements 
d'espèces 

végétales 
envahissantes, 

telle 
l'Ambroisie, 

Pintégralité 
du 

périmètre 
autorisé 

fait 
l'objet 

d'une 
surveillance 

adaptée. 
Toute 

apparition 
des 

dites 
espèces 

fait 
l'objet 

d'une 
élimination 

mécanique. 

L'ensemble 
du 

site 
bénéficie 

d'un 
suivi 

écologique 
régulier 

permettant, 
entre 

autre, 
de 

lutter 

efficacement 
contre 

les 
espèces 

invasives. 

3.7 
A
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
s
 
spéciaux 

- 
plate-forme 

engins 

La 
plate-forme 

de 
production 

bénéficie 
d'une 

zone 
dédiée 

à 
l'entretien 

et 
au 

ravitaillement 
des 

engins. 
La 

dite 
zone 

est 
étanchéifiée, 

entourée 
par 

un 
caniveau 

relié 
à 

un 
point 

bas 
permettant 

la 

récupération 
totale 

des 
eaux 

et 
des 

liquides 
qui 

y 
sont 

déversés. 
‘ 

Le 
point 

bas 
est 

relié 
à 

un 
séparateur 

d'hydrocarbures 
dont 

la 
capacité 

est 
adaptée 

à 
la 

surface 
de 

l'aire 
et 

au 
débit 

des 
eaux 

susceptibles 
de 

la traverser. 

Le s
y
s
t
è
m
e
 

de 
récupération 

fait 
l'objet 

d’une 
vidange 

régulière 
par 

une 
société 

spécialisée 
et 

les 

b
o
u
e
s
 issues 

de 
ces 

opérations 
sont 

éliminées 
ou 

traitées 
par 

une 
filière 

adaptée. 
L'exploitant 

tien 

à 
disposition 

de 
l'Inpection 

des 
Installations 

Classées 
la 

traçabilité 
de 

ces 
opérations. 

3.8 
Maintien 

de 
la 

déviation 
du 

chemin 
rural 

dit 
« 
chemin 

de 
Peyrelevade 

à 
Ayrens 

» 

La 
déviation 

du 
chemin 

rural 
dit 

« 
chemin 

de 
Peyrelevade 

à 
Ayrens 

» 
est 

maintenue 
en 

place 
en 

bordure 
Nord 

de 
l'emprise 

autorisée 
jusqu'à 

la 
restitution 

de 
son 

tracé 
initial. 

L'entretien 
et 

la 
mise 

en 
sécurité 

par 
rapport 

à 
la 

carrière 
de 

cette 
déviation 

sont 
à 

la 
charge 

de 
la 

société 
Ginioux- 

FHlamary. 

A
R
T
I
C
L
E
 

4- 
D
É
C
L
A
R
A
T
I
O
N
 
D
'
E
X
P
L
O
I
T
A
T
I
O
N
 

 
 

Dès 
que 

sont 
mis 

en 
place 

les 
a
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
s
 

du 
site 

visés 
à 

l'article 
3 

permettant 
la 

mise 
en 

service 
effective 

de 
la 

carrière, 
l'exploitant 

adresse 
au 

préfet 
le 

document 
attestant 

de 
la 

constitution 
des 

garanties 
financières 

conforme à l'arrêté 
interministériel 

du 
31 

juillet 
2012 

relatif 
aux 

modalités 
de 

constitution 
de 

garanties 
financières 

prévues 
aux 

articles 
R.516-1 

et 
suivants 

du 

Code 
de 

l'Environnement. 
La 

constitution 
des 

garanties 
financières 

vaut 
déclaration 

de 
mise 

en 
service 

de 
l'installation. 

Elle 
est 

produite 
au 

plus 
tard 

lors 
du 

début 
effectif 

de 
l'exploitation. 

A
R
T
I
C
L
E
 

5 
- 

CONDUITE 
D
E
 
L
'
E
X
P
L
O
I
T
A
T
I
O
N
 

  

5.1 
Principe 

d'exploitation 

L'exploitation 
doit 

être 
conduite 

conformément 
au 

s
c
h
é
m
a
 

d'exploitation 
et 

au 
plan 

de 
phasage 

définis 
dans 

le 
dossier 

complété 
de 

demande 
d'autorisation 

d'exploiter. 
En 

aucun 
cas, 

les 
dispositions 

du 
dit 

dossier 
ne 

sont 
contraires 

aux 
dispositions 

du 
présent 

arrêté. 

L'exploitation 
doit 

être 
conçue, 

organisée 
et conduite 

de 
façon 

à 
permettre 

une 
bonne 

insertion 
du 

site 
dans 

le 
paysage 

local. 

L'exploitation 
doit 

se 
faire 

sous 
la 

surveillance, 
directe 

ou 
indirecte, 

d'une 
personne 

n
o
m
m
é
m
e
n
t
 

9
4
4
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- 
toutes 

les 
zone 

de 
chantier 

présentant 
un 

danger 
p
e
r
m
a
n
e
n
t
 

ou 
temporaire 

est 
interdit 

par 
une 

protection 
adaptée 

et 
efficace 

et 
bénéficie 

d'une 
signalisation 

en 
conséquence. 

La 
mise 

en 
évidence, 

à 
l'avancement 

des 
travaux, 

d'une 
zone 

marquée 
par 

une 
absence 

d'hétérogénéité 
des 

matériaux 
de 

type 
présence 

de 
lentille 

argileuse 
de 

grande 
dimension 

ou 
de 

mise 
en 

charge 
hydraulique 

significative 
du 

massif, 
conduit 

à 
une 

information 
immédiate 

auprès 
des 

services 
de 

l'inspection 
en 

charge 
des 

installations 
classées 

ainsi 
qu'à 

l'arrêt 
des 

travaux 
d'extraction 

et 
la 

mise 
en 

sécurité 
de 

la 
zone 

concernée. 
Les 

modalités 
de 

reprise 
de 

toute 
activité 

sur 
les 

zones 
ainsi 

identifiées 
sont 

préalablement 
fixées 

après 
accord 

de 
l'inspection 

en 
charge 

des 
installations 

classées. 
La 

côte 
minimale 

d'extraction 
ne 

peut 
pas 

être 
inférieure 

à 520 
m 

NGF, 
L'utilisation 

d'explosifs 
ainsi 

que 
le 

sous-cavage 
sont 

interdits. 

5.5 
P
h
a
s
a
g
e
 
prévisionnel 

L'exploitation 
de 

la 
superficie 

autorisée 
doit 

être 
conduite 

en 
4 

phases 
de 

cinq 
ans 

c
o
m
m
e
 

décrit 
dans 

le 
dossier 

du 
pétitionnaire. 

La 
surface 

cumulée 
exploitée 

au 
cours des 

différentes 
phases 

précitées 
ne 

pourra 
excéder 

6,95 
ha. 

Les 
matériaux 

extraits 
doivent 

être 
utilisés 

conformément 
aux 

dispositions 
du 

schéma 
départemental 

des 
carrières 

du 
Cantal 

susvisé. 

5.6 
A
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 

— 
entretiens 

L'ensemble 
du 

site 
et 

ses 
abords, 

placés 
sous 

le 
contrôle 

de 
l'exploitant, 

sont 
maintenus 

en 
bon 

état 
de 

propreté. 
Les 

bâtiments 
et 

installations 
sont 

entretenus 
en 

permanence. 

L'exploitant 
doit 

obtenir 
les 

avis 
et 

autorisations 
nécessaires 

auprès 
des 

services 
concernés 

pour 
les 

aspects 
liés 

aux 
voies 

de 
circulation 

publique. 

Les 
voies 

de 
circulation 

internes 
et 

aires 
de 

stationnement 
des 

véhicules 
sont 

a
m
é
n
a
g
é
e
s
 

et 
entretenues. 

Les 
pistes 

devront 
être 

conformes 
au 

Règlement 
Général 

des 
Industries 

Extractives 
RGIE 

(ütre 
véhicules 

sur 
piste). 

En 
particulier, 

aucune 
piste 

ne 
devra 

comporter 
de 

pente 
supérieure 

à 
20%. 

Une 
attention 

particulière 
sera 

portée à 
la 

circulation 
des 

piétons 
le 

long 
des 

pistes. 

Le 
carreau 

de 
la 

carrière 
est 

c
o
n
s
t
a
m
m
e
n
t
 

tenu 
en 

bon 
état. 

Les 
vieux 

matériels, 
ferrailles, 

bidons, 
pneumatiques 

et 
tous 

autres 
résidus 

ou 
déchets 

ne 
doivent 

pas 
s'y 

accumuler. 
lis 

sont 
traités 

et 
éliminés 

c
o
m
m
e
 

précisé 
à 

l'article 
14 

du 
présent 

arrêté. 

L'exploitant 
prend 

toutes 
les 

dispositions 
nécessaires 

dans 
la 

conception, 
l'aménagement, 

l'entretien 
et 

l'exploitation 
des 

installations 
pour : 

-__ 
limiter 

la 
consommation 

d'eau 
et 

limiter 
les 

émissions 
de 

polluants 
dans 

l'environnement ; 
“
a
s
s
u
r
e
r
 

la 
gestion 

des 
effluents 

et 
déchets 

en 
fonction 

de 
leurs 

caractéristiques, 
ainsi 

que 
la 

réduction 
des 

quantités 
rejetées ;: 

* 
prévenir 

en 
toutes 

circonstances, 
l'émission, 

la 
dissémination 

ou 
le 

déversement, 
chroniques 

ou 
accidentels, 

directs 
ou 

indirects, 
de 

matières 
ou 

substances 
qui 

peuvent 
présenter 

des 
dangers 

ou 
inconvénients 

pour 
la 

commodité 
de 

voisinage, 
la 

santé, 
la 

salubrité 
publique, 

l'agriculture, 
la 

protection 
de 

la 
nature 

et 
de 

l'environnement 
ainsi 

que 
pour 

la 
conservation 

des 
sites 

et 
des 

monuments. 

5.7 
Mesures 

particulières 
— 
protection 

avifaune 
et 

amphibien 

1
4
4
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Le 
mémoire 

sur 
l'état 

du 
site 

doit 
préciser 

notamment: 

- 
les 

incidents 
intervenus 

au 
cours 

de 
l'exploitation, 

- [es 
conséquences 

prévisibles 
de 

la 
fin 

d'activité 
sur 

le 
milieu, 

- 
les 

mesures 
compensatoires 

et 
surveillances 

éventuellement 
nécessaires 

afin 
d'assurer 

la 

protection 
des 

intérêts 
visés à l'article 

L.511.1 
du 

Code 
de 

l'Environnement, 

- l'évacuation 
et 

l'élimination 
des 

produits 
dangereux, 

polluants 
et 

déchets, 

- l'éventuelle 
dépollution 

des 
sols 

et 
eaux 

souterraines. 
| 

B 
- L’exiraction 

de 
matériaux, 

autres 
que 

ceux 
destinés 

à 
la 

remise 
en 

état 
du 

site, 
doit 

être 
arrêtée 

6 
mois 

au 
moins 

avant 
l'échéance 

de 
l'autorisation 

de 
carrière. 

C 
- 

La 
remise 

en 
état 

définitive 
du 

site 
affecté 

par 
l'exploitation 

du 
périmètre 

autorisé 
visé 

à 
l'article 

1.1 
doit 

être 
achevée 

3 
mois 

au 
moins 

avant 
l'échéance 

de 
l'autorisation 

de 
carrière. 

6.4 
Notification 

de 
la 

remise 
en 

état 

La 
conformité 

des 
travaux 

de 
remise 

en 
état 

est 
constatée 

par 
procès-verbal 

de 
récolement 

établi 

par 
l'inspection 

en 
charge 

des 
installations 

classées. 
Toute 

infraction 
aux 

prescriptions 
relatives 

aux 
conditions 

de 
remise 

en 
état 

constitue, 
après 

mise 
en 

demeure, 
un 

délit 
conformément 

aux 
dispositions 

de 
l'article 

L.173-1 
du 

Code 
de 

l'Environnement. 

6.5 
R
e
m
b
l
a
y
a
g
e
 

L'utilisation 
et 

l'apport 
de 

matériaux 
extérieurs 

à 
des 

fins 
de 

remblayage 
de 

la 
carrière 

sont 
interdits 

ou 
doivent 

faire 
l'objet 

d’une 
d
e
m
a
n
d
e
 

préalable 
en 

conformité 
avec 

les 
termes 

de 
l'article 

22 
du 

présent 
arrêté. 

6.4 
Conditions 

de 
remise 

en 
état 

C
o
n
f
o
r
m
é
m
e
n
t
 

aux 
dispositions 

de 
l'étude 

d'impact, 
la 

remise 
en 

état 
comporte, 

y 
compris 

le 
nettoyage 

général 
du 

site, 
les 

principales 
dispositions 

suivantes : 

* 
Présence 

d'un 
plan 

d'eau 
d'une 

superficie 
d'environ 

7,5 
ha 

et 
d'une 

dizaine 
de 

mètres 
m
a
x
i
m
u
m
 

de 
profondeur 

dans 
la 

partie 
Sud-Est 

du 
site, 

bordé 
à 

son 
extrême 

Sud-Est, 
d'une 

falaise 
sableuse 

d'une 
douzaine 

de 
mètres 

de 
hauteur, 

de 
pente 

maximale 
à 

55°, 
entre-coupée 

d'une 
à 

deux 
banquettes 

horizontales 
bénéficiant 

d'une 
végétalisation 

spontanée 
par 

des 
essences 

locales 
; 

«
P
r
é
s
e
n
c
e
 

de 
plusieurs 

zones 
de 

friches 
humides 

et 
de 

boisement 
mixtes 

correspondant 
principalement 

aux 
emplacements 

des 
anciens 

bassins 
de 

décantation 
ayant 

bénéficié 
d'un 

combiement 
progressif 

et 
d'une 

re-végétalisation 
spontanée, 

ainsi 
que 

de 
| ‘ancienne 

plate- 

forme 
de 

stockage 
et 

de 
production 

; 

« 
Présence 

de 
deux 

plans 
d'eau 

au 
Sud-Ouest 

d'une 
superficie 

cumulée 
de 

1 
ha 

aux 
rives 

soit 
minérales, 

soit 
végétalisées, 

créant 
ainsi 

un 
espace 

favorable 
à 

la 
population 

d'amphibiens 
ainsi 

qu'à 
certaines 

populations 
avifaunes 

; 
°__ 

Présence 
de 

boisements 
mixtes 

bordant 
sur 

la 
quasi-totalité 

de 
l'emprise 

foncière 
du 

site. 

Les 
conditions 

de 
remise 

en 
état 

devront 
se 

conformer 
à 

celles 
énoncées 

dans 
le 

dossier 
de 

d
e
m
a
n
d
e
 

d'autorisation 
du 

pétitionnaire, 
complété 

et 
a
m
e
n
d
é
 

en 
dernier 

lieu 
en 

janvier 
2016. 

En 
outre, 

elles 
devront 

intégrer 
les 

préconisations 
édictées 

par 
le 

S
c
h
é
m
a
 

départemental 
des 

carrières 
susvisé 

ou 
tout 

autre 
texte 

qui 
s'y 

substituerait. 
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- 
- les 

pistes 
et 

voies 
de 

circulation, 

- les 
zones 

de 
stockage 

des 
produits 

finis, 
des 

stériles, 
des 

terres 
de 

découverte, 

- 
les 

installations 
fixes 

de 
toute 

nature 
(bascules, 

locaux, 
etc….), 

Ce 
plan, 

mis 
à 

jour 
annuellement, 

est 
a
c
c
o
m
p
a
g
n
é
 

de 
toutes 

indications 
qualitatives 

et 
quantitatives 

permettant 
d'assurer 

le 
suivi 

des 
travaux 

d'exploitation 
et 

de 
remise 

en 
état 

(dont 
notamment 

la 
surface 

totale 
déjà 

remise 
en 

état, 
la 

surface 
remise 

en 
état 

dans 
l'année 

précédente.) 
Il 

est 
notamment 

joint 
un 

relevé 
établi 

par 
un 

géomêtre 
mentionnant 

le 
volume 

des 
stocks 

de 
stériles 

de 
découverte 

et 
terre 

végétale 
présents 

sur 
le 

site. 
Les 

surfaces 
de 

ces 
différentes 

zones 
ou 

emprises 
sont 

consignées 
dans 

une 
annexe 

ou 
figure 

également 
le 

calcul 
des 

volumes 
extraits. 

Les 
éventuels 

écarts 
par 

rapport 
au 

schéma 
prévisionnel 

d'exploitation 
et 

de 
remise 

en 
état 

sont 
déterminés 

en 
vue 

de 
déterminer 

le 
montant 

réactualisé 
de 

la 
garantie 

financière . 

Ce 
plan 

est 
étendu 

à 
la 

plate-forme 
de 

production 
et 

commercialisation 
connexe. 

Les 
stockages 

des 
différents 

matériaux 
présents 

sont 
évalués 

dans 
les 

m
ê
m
e
s
 

conditions 
qu 

‘énoncées 
précédemment. 

Une 
copie 

de 
ce 

plan 
certifié 

et 
de 

ses 
annexes, 

datée 
et 

signée 
par 

l'exploitant, 
est 

transmise 
chaque 

année 
à 

l'inspection 
des 

Installations 
Classées. 

8.2 
D
o
c
u
m
e
n
t
s
 

de 
suivi 

d'exploitation 

Une 
fois 

l'arrêté 
préfectoral 

notifié, 
le 

dossier 
tenu 

à 
disposition 

sur 
site 

comprend 
: 

*__ 
Une 

copie 
de 

la 
d
e
m
a
n
d
e
 

d'autorisation 
et 

ses 
pièces 

jointes 
; 

* 
L'arrêté 

délivré 
par 

le 
préfet 

concernant 
l'établissement 

ainsi 
que 

tout 
arrêté 

préfectoral 
relatif 

à 
l'installation 

; 

° 
Un 

extrait 
du 

règlement 
d'urbanisme 

concernant 
la 

zone 
occupée 

par 
les 

installations 
classées 

; 

+ 
La 

notice 
récapitulant 

les 
mesures 

mises 
en 

œuvre 
pour 

réduire 
l'impact 

sur 
l'environnement 

des 
opérations 

de 
transport 

ou 
de 

manipulation 
de 

matériaux 
: 

* 
La 

description 
des 

caractéristiques 
et 

modalités 
d'approvisionnement 

et 
de 

livraison 
des 

matériaux 
et 

les 
moyens 

mis 
en 

œuvre 
; 

- 
Les 

dispositions 
permettant 

l'intégration 
paysagère 

de 
l'installation 

; 
+ 

Le 
plan 

de 
localisation 

des 
risques ; 

+ 
Laliste 

des 
produits 

dangereux 
détenus 

(nature, 
quantité) 

; 
* 

Le 
plan 

général 
des 

stockages ; 
* 

Les 
plans 

des 
locaux 

facilitant 
l'intervention 

des 
services 

d'incendie 
et 

de 
secours ; 

* 
La 

description 
des 

dispositions 
mises 

en 
œuvre 

pour 
l'implantation, 

l'exploitation, 
le 

suivi, 
l'entretien, 

la 
surveillance 

et 
la 

mise 
à 

l'arrêt 
des 

ouvrages 
de 

prélèvement 
; 

* 
La 

description 
du 

nombre 
de 

points 
de 

mesures 
de 

retombées 
de 

poussières 
et 

des 
conditions 

dans 
lesquelles 

les 
appareils 

de 
mesures 

sont 
installés 

; 
«
L
e
s
 

documents 
ayant 

trait 
à 

la 
gestion 

des 
rejets 

atmosphériques 
; 

« 
Les 

mesures 
de 

prévention 
mises 

en 
place 

pour 
réduire 

les 
nuisances 

acoustiques 
; 

* 
Le 

programme 
de 

surveillance 
des 

émissions. 

L'exploitant 
établit, 

date 
et 

tient 
à 

jour 
un 

dossier 
d'exploitation 

comportant 
les 

documents 
suivants : 

* 
La 

copie 
des 

documents 
informant 

le 
préfet 

des 
modifications 

apportées 
à 

l'installation 
; 

* 
Les 

résultats 
des 

mesures 
sur 

les 
différents 

émissaires 
générés 

par 
l'établissement 

sur 
les 

cinq 
dernières 

années 
; 

* 
Le 

registre 
rassemblant 

l'ensemble 
des 

déclarations 
d'accidents 

ou 
d'incidents 

faites 
à 
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prélevés 
font 

l'objet 
d'un 

suivi 
mensuel 

dont 
la 

traçabilité 
est 

consignée 
sur 

un 
support 

adéquat 
tenu 

à 
la 

disposition 
des 

services 
de 

contrôle. 
Toute 

modification 
des 

conditions 
d'alimentation 

en 
eau 

de 
l'établissement 

doit 
être 

préalablement 
portée 

à 
la 

c
o
n
n
a
i
s
s
a
n
c
e
 

de 
l'Inspection 

des 
installations 

classées. 
L'établissement 

ne 
dispose 

d'aucun 
ouvrage 

de 
prélèvement 

d'eau 
provenant 

du 
milieu 

extérieur. 

10.2 
Prévention 

des 
pollutions 

accidentelles 

Les 
dispositions 

nécessaires 
sont 

prises 
pour 

qu'il 
ne 

puisse 
y 

avoir 
en 

utilisation 
normale 

ou 
en 

cas 
d'accident, 

déversement 
de 

matières 
dangereuses 

ou 
insalubres 

vers 
le 

milieu 
naturel, 

en 
particulier : 

L- 
L'entretien 

des 
engins 

de 
chantier 

sont 
réalisés 

sur 
une 

aire 
étanche, 

telle 
que 

référencée 
à 

l'article 
3.7, 

formant 
rétention 

située 
dans 

le 
périmètre 

autorisé 
au 

sein 
de 

la 
plate-forme 

de 
production. 

Cet 
a
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 

permet 
la 

récupération 
totale 

et 
le 

traitement 
des 

eaux 
ou 

des 
liquides 

résiduels. 

Le 
stationnement 

prolongé 
des 

engins 
est 

organisé 
de 

m
a
n
i
è
r
e
 à 

prévenir 
toute 

pollution 
accidentelle. 

En 
règle 

générale, 
les 

opérations 
de 

ravitaillement 
sont 

également 
réalisées 

sur 
l'aire 

étanche 
précitée, 

à 
l'exception 

des 
engins 

à 
chenilles 

qui 
peuvent 

être 
alimentés 

en 
carburant 

sur 
la 

zone 
d'extraction 

à 
l'aide 

d'une 
citerne 

mobile. 
Dans 

ce 
cas, 

ces 
opérations 

sont 
effectuées 

sur 
un 

bac 
étanche 

mobile 
prévu 

à 
cet 

effet 
et 

respectent 
une 

consigne 
adaptée 

visant 
à prévenir 

de 
tous 

débordements 
et 

déversements 
permettant 

de 
prévenir 

de 
toute 

pollution. 

Il - 
Tout 

stockage 
d'un 

liquide 
susceptible 

de 
créer 

une 
pollution 

des 
eaux 

ou 
des 

sols 
est 

associé 
à 

une 
capacité 

de 
rétention 

dont 
le 

volume 
est 

au 
moins 

égal 
à 

la 
plus 

grande 
des 

deux 
valeurs 

suivantes 
: 

- 100 
% 

de 
la 

capacité 
du 

plus 
grand 

réservoir, 

- 50 
% 

de 
la 

capacité 
des 

réservoirs 
associés. 

Lorsque 
le 

stockage 
est 

constitué 
exclusivement 

en 
récipients 

de 
capacité 

inférieure 
ou 

égale 
à 

250 
litres, 

la 
capacité 

de 
rétention 

est 
au 

moins 
égale 

: 

- dans 
le 

cas 
de 

liquides 
inflammables, 

50 
% 

de 
la 

capacité 
totale 

des 
fûts 

; 

- 
- dans 

les 
auires 

cas, 
20 

% 
de 

la 
capacité 

totale 
des 

füts 
: 

- dans 
tous 

les 
cas 

800 
litres 

m
i
n
i
m
u
m
 

ou 
égale 

à 
la 

capacité 
totale 

lorsque 
celle-à 

est 
inférieure 

à 
800 

litres. 

Les 
capacités 

de 
rétention 

doivent.être 
placées 

à 
l'abri 

des 
eaux 

météoriques 
et être 

étanches 
aux 

produits 
qu'elles 

pourraient 
contenir 

et résistent 
à 

l'action 
physique 

et chimique 
des 

fluides. 
Il'en 

est 
de 

m
ê
m
e
 

pour 
le 

dispositif 
d'obturation 

qui 
est 

maintenu 
fermé. 

L'étanchéité 
du 

(ou 
des) 

réservoir(s) 
assacié(s) 

peut 
être 

contrôlée 
à 

tout 
moment. 

Tout 
nouveau 

stockage 
enterré 

ou 
semi-enterré 

est 
interdit 

sur 
le 

site. 

IE - 
Rétention 

et 
confinement . 

: 
ï 

Les 
récipients 

et 
stockages 

comportent 
en 

caractère 
lisible 

le 
nom 

des 
produits 

et 
les 

symboles 
de 

dangers 
c
o
n
f
o
r
m
é
m
e
n
t
 à 

la 
réglementation 

relative 
à 

l'étiquetage 
des 

substances 
et 

préparations 
chimiques 

dangereuses. 

Le 
sol 

des 
aires 

et 
des 

locaux 
de 

stockage 
où 

de 
manipulation 

des 
matières 

dangereuses 
ou 

susceptibles 
de 

créer 
une 

pollution 
de 

l'eau 
ou 

du 
sol 

est 
étanche 

et 
équipé 

de 
façon 

à 
pouvoir 
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imperméables, 
ou 

issues 
d'un 

incident 
ou 

accident 
sont 

collectées 
spécifiquement 

et 
traitées 

par 

un 
ou 

plusieurs 
dispositifs 

adaptés 
aux 

polluants 
en 

présence. 
Ces 

eaux 
doivent 

être 
maintenues 

sur 
le 

site 
par 

un 
dispositif 

adapté 
et 

doivent 
respecter 

les 
valeurs 

limites 
de 

concentration 

énoncées 
à 

l'article 
10.6 

en 
cas 

de 
rejet 

vers 
le 

milieu 
naturel. 

Les 
eaux 

récupérées, 
y 

compris 
les 

eaux 
pluviales, 

sur 
la 

plate-forme 
étanche 

référencée à l’article 

3.6 
sont 

dirigées 
vers 

un 
point 

bas 
et 

transitent, 
pour 

assurer 
leur 

traitement, 
par 

un 
décanteur- 

séparateur 
d'hydrocarbures 

correctement 
dimensionné, 

faisant 
l'objet 

d'un 
entretien 

régulier 
par 

une 
société 

spécialisée,. 
Lorsque 

fe 
ruissellemeñt 

sur 
l'ensemble 

des 
surfaces 

i
m
p
e
r
m
é
a
b
l
e
s
 

du 
site 

(voiries, 
aires 

de 

parkings, 
par 

exemple), 
en 

cas 
de 

pluie 
correspondant 

au 
rnaximal 

décennal 
de 

précipitätions, 
est 

susceptible 
de 

générer 
un 

débit 
significatif 

à 
la 

sortie 
des 

ouvrages 
de 

traitement 
de 

ces 
eaux, 

ce 

dernier 
devra 

en 
toufe 

circonstance 
ne 

pas 
dépasser 

25 
% 

du 
débit 

inter-annuel 
moyen 

du 
cours 

d'eau 
récepteur, 

En 
ce 

sens, 
l'exploitant 

met 
en 

place 
un 

dispositif 
régulateur 

afin 
de 

respecter 
la 

valeur 
précitée 

et s'assurer 
de 

la 
maîtrise 

de 
tout 

inconvénient, 
vis-à-vis 

des 
biens 

et 
des 

fers 
en 

aval 
de 

son 
point 

de 
rejet. 

L'exploitant 
doït 

faire 
procéder, 

une 
fois 

par 
trimestre, 

par 
un 

laboratoire 
agréé, 

à 
une 

analyse 
des 

eaux 
de 

surface 
en 

cas 
de 

rejets 
vers 

le 
milieu 

naturel. 
Cette 

analyse 
portera 

sur 
les 

paramètres 

mentionnés 
à 

l'article 
10.6 

du 
présent 

arrêté 
auquel 

s’ajoutera 
un 

suivi 
de 

la 
conductivité. 

10,5 
Eaux 

d
o
m
e
s
t
i
q
u
e
s
 

Les 
eaux 

usées 
issues 

du 
fonctionnement 

de 
l'établissement 

sont 
récupérées 

dans 
une 

fosse 

étanche 
régulièrement 

contrôlé 
et 

vidangée. 
Les 

eaux 
domestiques 

sont 
traitées 

et 
évacuées 

conformément 
à 

la 
réglementation 

en 
vigueur 

concernant 
les 

dispositifs 
de 

traitement 
autonome, 

notamment 
l'arrêté 

ministériel 
du 

6 
mai 

1996 
fixant 

les 
prescriptions 

techniques 
applicables 

aux 

systèmes 
d'assainissement 

non 
collectif 

ou 
tout 

autre 
texte 

qui 
viendrait 

s’y 
substituer. 

10.6 
Caractéristiques 

des 
effluents 

rejetés 
et 

périodicité 
de 

contrôle 

L'ensemble 
des 

rejets 
aqueux, 

généré 
par 

l'établissement, 
vers 

le 
milieu 

naturel 
doit 

respecter 
les 

valeurs 
limites 

(mesurés 
selon 

les 
normes 

en 
vigueur, 

sur 
un 

échantillon 
représentatif, 

bruï, 
non 

décanté 
et 

non 
filtré, 

sans 
dilution 

préalable 
ou 

mélange 
avec 

d'autres 
effluents) 

suivantes 
: 

- 
pH 

compris 
entre 

5,5 
et 

8,5, 

- température 
< 

30° 
C, 

- matières 
en 

suspension 
totales 

(MEST) 
< 

à 
35 

mgjl, 

- d
e
m
a
n
d
e
 
chimique 

en 
oxygène 

sur 
effluent 

non 
décanté 

(DCO) 
< 

à 
125 

mg, 

- hydrocarbures 
< 

à 
10 

mg/l. 

La 
modification 

de 
couleur 

du 
milieu 

récepteur, 
mesurée 

en 
un 

point 
représentatif 

de 
la 

zone 
de 

mélange 
selon 

la 
norme 

NF T 
90-034, 

ne 
doit 

pas 
dépasser 

100 
mg 

Pt. 
En 

outre, 
ces 

valeurs 
doivent 

s'avérer 
compaïbles 

avec 
les 

objectifs 
affichés 

ou 
en 

devenir 
de 

qualité 
du 

milieu 
récepteur. 

Un 
contrôle 

est 
réalisé 

par 
un 

organisme 
agréé 

dans 
les 

douze 
mois 

suivant 
la 

notification 
du 

présent 
arrêté, 

puis, 
a 

minima, 
à 

fréquence 
annuelle. 

|| 
porte 

sur 
les 

paramètres 
p
r
é
c
é
d
e
m
m
e
n
t
 

énoncés 
et 

sur 
la 

mesure 
du 

débit 
afin 

d'évaluer 
le 

flux 
polluant. 

Il 
est 

effectué 
sur 

une 
période 

de 

fonctionnement 
représentatif 

de 
l'établissement. 

Les 
résultats 

de 
ces 

contrôles 
sont 

tenus 
à 

la 
disposition 

sur 
site 

aux 
services 

de 
contrôle 

et 

d'inspection. 

A
R
T
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- 
Le 

stockage 
des 

autres 
produits 

en 
vrac 

est 
réalisé 

dans 
la 

mesure 
du 

possible 
dans 

des 
espaces 

fermés. 
À 

défaut, 
des 

dispositions 
particulières 

tant 
au 

niveau 
de 

la 
conception 

et 
de 

la 
construction 

(implantation 
en 

fonction 
du 

vent, 
par 

exemple) 
que 

de 
l'exploitation 

sont 
mises 

en 
œuvre. 

11.2 
Pollutions 

accidentelles 

Les 
dispositions 

appropriées 
sont 

prises 
pour 

réduire 
la 

probabilité 
des 

émissions 
accidentelles 

et 
pour 

que 
les 

rejets 
correspondants 

ne 
présentent 

pas 
de 

dangers 
pour 

la 
santé 

et 
la 

sécurité 
publique. 

La 
conception 

et 
Femplacement 

des 
dispositifs 

de 
sécurité 

destinés 
à 

protéger 
les 

appareillages 
contre 

une 
surpression 

interne 
doivent 

êtres 
tels 

que 
cet 

objectif 
soit 

satisfait, 
sans 

pour 
cela 

diminuer 
leur 

efficacité 
ou 

leur 
fiabilité. 

11.3 
Odeurs 

Les 
dispositions 

nécessaires 
sont 

prises 
pour 

que 
l'établissement 

ne 
soit 

pas 
à 

l’origine 
de 

gaz 
odorants. 
L'inspection 

en 
charge 

des 
Installations 

Classées 
pourra 

demander 
la 

réalisation 
d'une 

c
a
m
p
a
g
n
e
 

d'évaluation 
de 

l'impact 
offactif 

de 
l'installation 

afin 
de 

permettre 
une 

meilleure 
prévention 

des 
nuisances. 

11.4 
Émissions 

diffuses 
et 

canalisées 

L'exploitant 
décrit 

les 
différentes 

sources 
d'émissions 

de 
poussières, 

aussi 
bien 

diffuses 
que 

canalisées, 
et 

définit 
toutes 

les 
dispositions 

utiles 
mises 

en 
œuvre 

pour 
éviter 

ou 
limiter 

l'émission 
et 

la 
propagation 

des 
poussières. 

À 
cet 

effet, 
les 

stockages 
extérieurs 

doivent 
être 

protégés 
des 

vents 
en 

mettant 
en 

place 
des 

écrans, 
chaque 

fois 
que 

nécessaire, 
ou 

être 
stabilisés 

pour 
éviter 

les 
émissions 

et 
les 

envols 
de 

poussières. 
En 

cas 
d'impossibilité 

de 
les 

stabiliser, 
ils 

doivent 
être 

réalisés 
sous 

abri 
ou 

en 
silos. 

Dans 
ce 

cas, 
les 

silos 
doivent 

être 
munis 

de 
dispositifs 

de 
contrôle 

de 
niveau 

de 
manière 

à 
éviter 

les 
débordements. 

L'air 
s'en 

échappant 
doit 

être 
dépoussiéré. 

Les 
postes 

de 
chargement 

sous 
silo 

ou 
trémie 

sont 
équipés, 

en 
fonction 

des 
produits 

manipulés, 
de 

systèmes 
de 

réduction 
des 

émissions 
de 

poussières. 
Les 

aires 
de 

stockage 
et 

les 
appareïls 

de 
manutention 

doivent 
être 

conçus 
et 

a
m
é
n
a
g
é
s
 

de 
manière 

à 
éviter 

des 
envols 

de 
poussières 

susceptibles 
d'incommoder 

le 
voisinage. 

En 
fonction 

de 
la 

granuloméïie 
et 

de 
l'humidité 

des 
produits 

où 
des 

déchets 
non 

dangereux 
inertes 

issus 
de 

l'extraction, 
les opérations 

de 
chargement 

ou 
de 

d
É
e
h
e
e
n
e
n
t
 

nécessitent 
des 

dispositifs 
empêchant 

l'émission 
de 

poussières,tels 
q
u
e
 : 

- brumisation ; 
| 

- système 
adaptant 

la 
hauteur 

de 
la 

chute 
libre 

lors 
des 

déversements. 
Lorsque 

les 
stockages 

des 
produits 

ou 
des 

déchets 
non 

dangereux 
inertes 

se 
font 

à 
l'air 

libre, 
les 

stockages 
sont 

humidifiés 
pour 

empêcher 
les 

envols 
de 

poussières 
par 

temps 
sec 

et 
lorsque 

la 
vitesse 

du 
vent 

le 
nécessite. 

En 
cas 

de 
stockage 

de 
fillers 

(éléments 
fins 

inférieurs 
à 

80 
um) 

sur 
le 

site, 
ces 

derniers 
doivent 

être 
confinés 

(sachets, 
récipients, 

silos, 
bâtiments 

fermés). 

115 
Surveillance 

des 
retombées 

de 
poussières 

L'exploitant 
assure 

une 
surveillance 

de 
la 

qualité 
de 

l'air ou 
des 

retombées 
de 

poussières. 
Un 

réseau 
de 

mesures 
des 

retombées 
de 

poussières 
dans 

l'environnement 
est 

mis 
en 

place 
en 

périphérie 
de 

l'installation. 
A 

minima, 
2 

plaquettes 
de 

dépôt 
sont 

implantées. 
Cette 

implantation 
tient 

compte 
des 

vents 
dominants. 

Dans 
tous 

les 
cas, 

la 
vitesse 

et 
la 

direction 
du 

vent 
sont 
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- du 
périmètre 

autorisé 
sont 

les 
suivants 

: 

 
 

 
 

 
 

Niveau 
limite 

de 
bruit 

admissible 
en 

dB(A) 

Période 
diurne 

Période 
noctume 

07h00 
- 22h00 

22h00 
- 
07h00 

sauf 
dimanche 

et jours 
fériés 

y 
compris 

dimanche 
et jours 

fériés 

70 
dB(A}* 

60 
dB(A}* 

  
  

  
 
 

{*) 
sauf 

si 
le 

bruit 
résiduel 

pour 
la 

période 
considérée 

est 
supérieur 

à 
cette 

limite 

Sous 
réserve 

de 
dispositions 

plus 
contraignantes 

définies 
dans 

le 
document 

d'urbanisme 
ou 

de 

plans 
de 

prévention 
du 

bruit, 
les 

émissions 
sonores 

de 
l'établissement 

n'engendrent 
pas 

une 

émergence 
supérieure, 

aux 
valeurs 

admissibles 
fixées 

dans 
le 

tableau 
ci-après, 

dans 
les 

zones 
à 

émergence 
réglementée 

: 

 
 

 
 

 
 

Niveau 
de 

bruit 
ambiant 

Émergence 
admissiblé 

Émergence 
admissible 

Existant 
dans 

les 
zones 

à 
de 

7h 
00 

à 
22h00, 

sauf 
de 

22h 
00 

à 
7h00, 

ainsi 
que 

les 

Émergence 
réglementée 

dimanches et 
jours 

fériés 
dimanches 

et jours 
fériés 

incluant 
le 

bruit 
de 

l'établissement) 

Supérieur 
à 45 

dB(A) 
5 
dB(A) 

‘ 
3 

dB(A) 

Supérieur 
à 

35 
dB(A) 

et 
6 
dB(A) 

4 
dB(A) 

inférieur 
ou 

égal 
à 45 

dB(A) 
  

  
  

   
 

L'émergence 
résulte 

de 
la 

comparaison 
du 

niveau 
de 

bruit 
ambiant 

(établissement 
en 

fonctionnement) 
et 

du 
bruit 

résiduel 
(absence 

du 
bruit 

généré 
par 

l'établissement) 
tels 

que 
définis 

à 

l'article 
2 

de 
l'arrêté 

ministériel 
du 

23 
janvier 

1997. 

Le 
respect 

des 
valeurs 

maximales 
d'émergence 

doit 
être 

assuré 
dans 

les 
immeubles 

les 
plus 

proches 
occupés 

ou 
habités 

par 
des 

tiers 
et 

existant 
à 

la 
date 

de 
publication 

du 
présent 

arrêté 

ainsi 
que 

dans 
les 

immeubles 
construits 

après 
cette 

date 
et 

implantés 
dans 

les 
zones 

destinées 
à 

l'habitation 
par 

des 
documents 

d'urbanisme 
opposables 

aux 
tiers 

dont 
la 

date 
de 

publication 

s'avère 
antérieure 

à 
la 

date 
du 

présent 
arrêté. 

Dans 
le 

cas 
où 

le 
bruit 

particulier 
de 

l'établissement 
est 

à 
tonalité 

marquée 
au 

sens 
du 

point 
1.9 

de 

l'annexe 
de 

l'arrêté 
ministériel 

du 
23 

janvier 
1997, 

de 
manière 

établie 
ou 

cyclique, 
sa 

durée 

d'apparition 
ne 

peut 
excéder 

30 
% 

de 
la 

durée 
de 

fonctionnement 
de 

l'établissement 
dans 

chacune 

des 
périodes 

diurne 
ou 

nocturne 
définies 

dans 
le 

tableau 
ci-dessus. 

  

12.5 
Contrôles 

Un 
contrôle 

des 
niveaux 

d'émissions 
sonores 

de 
l'ensemble 

de 
l'établissement 

doit 
être 

effectué 

dès 
l'ouverture 

de 
la 

carrière 
puis, 

en 
cas 

du 
respect 

des 
prescriptions 

énumérées 
à 

l'article 
12.4 

du 
présent 

arrêté, 
à 
fréquence 

annuelle, 
par 

une 
personne 

où 
un 

organisme 
qualifié 

choisi 
après 

accord 
de 

l'inspection 
en 

charge 
des 

installations 
classées. 

Cette 
m
e
s
u
r
e
 

est 
réalisée 

selon 
la 

méihode 
fixée 

à 
l'annexe 

de 
l'arrêté 

du 
23 

janvier 
1997 

susvisé. 

Si, 
à 

l'issue 
de 

deux 
c
a
m
p
a
g
n
e
s
 

de 
mesures 

successives, 
les 

résultats 
des 

mesures 
de 

niveaux 

23/44
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la 
durée 

d'émissions 
est 

inférieure 
à 
500 

ms. 

Les 
valeurs 

limites 
applicables 

à 
chacune 

des 
trois 

composantes 
du 

m
o
u
v
e
m
e
n
t
 
vibratoire 

sont 
les 

suivantes 
: 

Valeurs 
limites 

des 
sources 

impulsionnelles 
 
 

 
 

 
 

 
 

Fréquences 
AHz-8Hz 

8Hz-30Hz 
30Hz-100Hz 

Constructions 
8 
m
m
s
 

12 
m
m
s
 

15 
m
m
s
 

résistantes 

Constructions 
6 
m
m
/
s
 

9 
m
m
s
 

12 
mm/s 

sensibles 

Constructions 
très 

4 
m
m
/
s
 

6 
m
m
s
 

9 
m
m
/
s
 

sensibles 
  

  
  

  
   
 

Quelle 
que 

soit 
la 

nature 
de 

la 
source, 

lorsque 
les 

fréquences 
correspondant 

aux 
vitesses 

particulaires 
couramment 

observées 
pendant 

la 
période 

de 
mesure 

s'approchent 
de 

0,5 
Hz 

des 

fréquences 
de 

8,30 
et 

100 
Hz, 

la 
valeur 

limite 
à 

retenir 
est 

celle 
correspondant 

à 
la 

bande 

fréquence 
immédiatement 

inférieure. 
Si 

les 
vibrations 

comportent 
des 

fréquences 
en 

dehors 
de 

l'intervalle 
4-100 

Hz, 
il convient 

de 
faire 

appel 
à 

un 
organisme 

qualifié 
agréé 

par 
le 

ministre 
chargé 

de 
l'environnement. 

Pour 
l'application 

des 
limites 

de 
vitesses 

particulaires, 
les 

constructions 
sont 

classées 
en 

trois 

catégories 
suivant 

leur 
niveau 

de 
résistance 

: 

- constructions 
résistantes 

: 
les 

constructions 
des 

classes 
1 

à 
4 

définies 
par 

la 
circulaire 

n° 
23 

du 

23 
juillet 

1986 
relative 

aux 
vibrations 

mécaniques 
émises 

dans 
l'environnement 

par 
les 

installations 

classées 
pour 

la 
protection 

de 
l'environnement 

; 

- 
constructions 

sensibles 
: 
les 

constructions 
des 

classes 
5 

à 
8 

définies 
par 

la 
circulaire 

n° 
23 

du 

23 
juillet 

1986 
; 

| 
- 
constructions 

très 
sensibles 

: les 
constructions 

des 
classes 

9 
à 

13 
définies 

par 
la 

circulaire 
n° 

23 

du 
23 

juillet1986 
; 

= 

Les 
constructions 

suivantes 
sont 

exclues 
de 

cette 
classification 

: 

- les 
installations 

liées 
à 

la sûreté 
générale 

sauf 
les 

constructions 
qui 

les 
contiennent ; 

- les 
barrages, 

les 
ponts 

; 
- les 

châteaux 
d'eau 

; 

- les 
tunnels 

ferroviaires 
ou 

routiers 
et 

autres 
ouvrages 

souterrains 
d'importance 

analogue 
; 

- 
les 

ouvrages 
portuaires 

tels 
que 

digues, 
quais 

et 
les 

ouvrages 
se 

situant 
en 

met, 
notamment 

les 

plates-formes 
de 

forage, 
pour 

celles-ci, 
l'étude 

des 
effets 

des 
vibrations 

est 
confiée 

à 
un 

organisme 
qualifié. 

Le 
choix 

de 
cet 

organisme 
est 

approuvé 
par 

l'inspection 
en 

charge 
des 

installations 
classées. 

ARTICLE 
14 - DÉCHETS 

L'exploitant 
prend 

toutes 
les 

dispositions 
nécessaires 

dans 
la 

conception, 
P
a
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 

et 

l'exploitation 
de 

ses 
installations 

pour 
assurer 

une 
bonne 

gestion 
des 

déchets 
de 

son 
entreprise 

et 

en 
limiter 

la 
production 

et favoriser 
toutes 

les 
opérations 

de 
valorisation 

possibles. 

L'exploitant 
effectue à 

l'intérieur 
de 

son 
établissement 

la 
séparation 

des 
déchets 

(dangereux 
au 

non) 
de 

façon 
à faciliter 

leur 
traitement 

ou 
leur 

élimination 
dans 

des 
filières 

spécifiques. 

Les 
déchets 

et 
résidus 

produits, 
entreposés 

dans 
l'établissement, 

avant 
leur 

traitement 
ou 

leur 

25/44
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L'exploitant 
doit 

être 
en 

mesure 
de 

présenter 
à 

l'inspection 
des 

Installations 
Classées 

les 
justñications 

d'élimination 
des 

déchets.'Il 
tent 

une 
comptabilité 

de 
tous 

les 
déchets 

produits 
et 

éliminés. 

  

L'exploitant 
assure 

la 
traçabilité 

des 
déchets 

sortant 
de 

l'installation 
selon 

les 
dispositions 

de 

l'arrêté 
du 

29 
février 

2012 
fixant 

le 
contenu 

des 
registres 

m
e
n
t
i
o
n
n
é
s
 

aux 
articles 

R.541-43 
et 

R.541-46 
du 

code 
de 

Fenvironnement. 

TITRE 
Ill 
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P
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15 
- 
T
R
A
N
S
P
O
R
T
S
 
DES 

M
A
T
E
R
I
A
U
X
 

ET 
C
I
R
C
U
L
A
T
I
O
N
 

‘ 

L'exploitant 
prend 

les 
mesures 

nécessaires 
pour 

que 
les 

véhicules 
entrant 

et 
sortant 

du 
site 

autorisé à 
l'article 

1.1 
ne 

soient 
pas 

à 
l'origine, 

sur 
les 

voies 
publiques 

et 
leurs 

abords 
: 

- ni 
d'envols 

de 
poussières, 

- 
ni 

de 
dépôt 

de 
poussières, 

boues 
ou 

minéraux, 
et 

ce 
quelles 

que 
soient 

les 
conditions 

atmosphériques, 
: 

° 

- ni 
d'une 

section 
dangereuse. 

Le 
matériau 

extrait 
doit 

être 
transporté 

dans 
un 

état 
compatible 

avec 
les 

conditions 
de 

circulation, 

l'exploitant 
doit 

prendre 
toutes 

dispositions 
pour 

maintenir 
les 

chaussées 
empruntées 

pour 
les 

besoins 
de 

son 
exploitation 

en 
parfait 

état 
de 

propreté. 

Les 
matériaux 

produits 
par 

l'exploitation 
de 

la 
carrière 

sont 
acheminés 

par 
voie 

routière. 

Les 
véhicules 

entrant 
et'sortant 

du 
site, 

doivent 
respecter 

les 
itinéraires 

définis 
dans 

le 
dossier 

de 
d
e
m
a
n
d
e
 

d'autorisation. 

L'exploitant 
veille 

au 
respect 

du 
chargement 

des 
véhicules 

sortant 
du 

site, 
notamment 

en 
ce 

qui 
concerne 

le 
poids 

total 
autorisé 

en 
charge 

(PTAC) 
et 

le 
poids 

total 
roulant 

autorisé 
(PTRA). 

Les 
installations 

sont 
accessibles 

facilement 
par 

les 
services 

de 
secours. 

Les 
aires 

de 
circulation 

sont 
a
m
é
n
a
g
é
e
s
 
pour 

que 
les 

engins 
des 

services 
d'incendie 

puissent 
évoluer 

sans 
difficulté. 

L'exploitant 
récapitule 

dans 
une 

notice 
les 

mesures 
mises 

en 
œuvre 

pour 
réduire 

l'impact 
sur 

l'environnement 
des 

opérations 
de 

transport, 
entreposage, 

manipulation 
ou 

transvasement 
de 

produits 
ou 

de 
déchets 

(circulation,envol 
de 

poussières, 
bruit, 

etc.). 
Y 

sont 
également 

précisés 
: 

- 
les 

modalités 
d'approvisionnement 

et 
d'expédition 

(itinéraires, 
horaires, 

matériels 
de 

transport 
utilisés, 

limitation 
des 

vitesses 
sur 

le 
site 

en 
fonction 

des 
conditions 

météorologiques, 
etc.), 

ainsi 
que 

les 
techniques 

d'exploitation 
et 

a
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
s
 

prévus 
par 

l'exploitant 
; 

- la 
liste 

des 
pistes 

revêtues 
; 

- les 
dispositions 

éventuelles 
prises 

en 
matière 

d'arrosage 
des 

pistes 
: 

Pour 
les 

produits 
de 

faible 
granuiométrie, 

en 
fonction 

de 
leur 

taux 
d'humidité, 

les 
camions 

entrant 
ou 

sortant 
du 

site 
sont 

bâchés 
si 

nécessaire 
ou 

préalablement 
aspergés. 

A
R
T
I
C
L
E
 

16 
— 
I
N
S
T
A
L
L
A
T
I
O
N
S
 
DE 

L
A
V
A
G
E
,
 
C
R
I
B
L
A
G
E
 

16.1 
Dispositions 

générales 

L'installation 
est 

implantée, 
réalisée 

et 
exploitée 

conformément 
aux 

plans 
et 

autres 
documents 

joints 
à 

la demande. 
L'exploitant 

énumère 
et 

justifie 
en 

tant 
que 

de 
besoin 

toutes 
les 

dispositions 
prises 

pour 
la 

conception, 
la 

construction 
et 

l'exploitation 
des 

installations 
afin 

de 
respecter 

les 
prescriptions 

du 

présent 
arrêté. 

: 
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st 

* 
d'une 

protection 
et 

d'un 
balisage 

durable 
et 

efficace 
permettant 

d'éviter 
toute 

chute 
de 

p
e
r
s
o
n
n
e
 ; 

La 
liste 

et la configuration 
de 

l'ensemble 
des équipements 

précités 
pourront 

être 
réadaptées 

avec 
l'accord 

préalable 
des 

services 
d'incendie 

et 
de 

secours. 

L'exploitant 
est 

en 
mesure 

de 
justifier 

au 
préfet 

la 
disponibilité 

effective 
des 

débits 
d'eau 

précités 
ainsi 

que 
le 

dimensionnement 
de 

l'éventuelle 
réserve 

d'eau. 
Tout 

a
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 

de 
réserve 

incendie 
naiurelle 

ou 
artificielle 

sur 
le 

périmètre 
du 

site, 
doit 

préalablement 
faire 

l'objet 
d'une 

présentation 
du 

projet 
au 

service 
prévision 

du 
Service 

départemental 
d'incendie 

et 
de 

Secours 
ainsi 

que 
d'une 

réception 
pour 

validation 
au 

moyen 
d'un 

essai 
de 

fonctionnement. 
Si 

les 
moyens 

de 
défense 

incendie 
sont 

moindres, 
l'exploitant 

est 
en 

mesure 
de 

présenter 
à 

l'inspection 
des 

Installations 
Classées, 

l'accord 
écrit 

des 
services 

d'incendie 
et 

de 
secours 

et 
les 

justificatifs 
aîtestant 

des 
moyens 

de 
défense 

incendie 
immédiatement 

disponibles 
d
e
m
a
n
d
é
s
 

par 
ces 

m
ê
m
e
s
 

services. 
Les 

moyens 
de 

lutte 
contre 

l'incendie 
sont 

capables 
de 

fonctionner 
efficacement 

quelle 
que 

soit 
la 

température 
de 

l'installation 
et 

notamment 
en 

période 
de 

gel. 
L'exploitant 

s'assure 
de 

la vérification 
périodique 

et 
de 

la 
maintenance 

des 
matériels 

de 
sécurité 

et 
de 

lutte 
contre 

l'incendie 
conformément 

aux 
référentiels 

en 
vigueur. 
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17.1 
Dossier 

et 
registres 

spécifiques 
à 

l'activité 

En 
complément 

et 
sans 

préjudice 
des 

éléments 
mentionnés 

à 
l'article 

8.2 
du 

présent 
arrêté, 

l'exploitant 
tient 

à 
jour 

un 
dossier 

comportant 
les 

documents 
suivants 

: 

- un 
dossier 

tenu 
à jour 

et 
daté 

en 
fonction 

des 
modifications 

apportés 
à 

l'installation 
; 

— 
les 

résultats 
des 

m
e
s
u
r
e
s
 

sur 
les 

effluents 
et 

le 
bruit 

des 
cinq 

dernières 
a
n
n
é
e
s
 

; 

— 
le 

registre 
rassemblant 

l'ensemble 
des 

déclarations 
arcitents 

et 
incidents 

faites 
à 

l'inspection 
en 

charge 
des 

installations 
c
l
a
s
s
é
e
s
 ; 

— 
le 

plan 
général 

des 
siockages 

de 
produits 

ou 
déchets 

non 
dangereux 

inertes 
pulvérulents 

; 
— 

la 
notice 

récapitulant 
les 

m
e
s
u
r
e
s
 

mises 
en 

œ
u
v
r
e
 

pour 
réduire 

l'impact 
sur 

l'environnement 
des 

opérations 
de 

transport 
ou 

de 
manipulation 

de 
produits 

ou 
de 

déchets 
; 

— 
la 

description 
des 

caractéristiques 
et 

modalités 
d'approvisionnement 

et 
de 

livraison 
des 

produits 
ou 

des 
déchets 

et 
les 

m
o
y
e
n
s
 

mis 
en 

œ
u
v
r
e
 

; 

— 
le 

plan 
général 

des 
stockages 

de 
produits 

dangereux 
; 

— 
les 

fiches 
de 

données 
de 

sécurité 
des 

produits 
dangereux 

présents 
dans 

l'installation 
; 

— 
le 

nombre 
de 

points 
de 

mesure 
de 

retombées 
de 

poussières, 
les 

conditions 
dans 

lesquelles 
les 

appareils 
de 

mesure 
sont 

installés 
et 

exploités 
; 

— 
le 

type 
de 

réseau 
de 

surveillance, 
le 

nombre 
de 

relevés 
par 

point 
de 

mesure, 
la 

durée 
d'exposition 

et 
les 

périodes 
de 

l'année 
au 

cours 
desquelles 

les 
points 

de 
mesures 

sont 
relevés ; 

17.2 
Dispositions 

de 
préventions 

des 
accidents 

et 
des 

pollutions, 
unité 

de 
stockage 

Les 
silos 

et 
réservoirs 

doivent 
être 

conçus 
pour 

pouvoir 
résister 

aux 
charges 

auxquelles 
ils 

pourraient 
être 

soumis 
(vent, 

neige, 
etc.). 

Les 
récipients 

portent 
en 

caractères 
lisibles 

le 
nom 

des 
produits 

et, 
s'il 

y 
a 

lieu, 
les 

symboles 
de 

danger 
c
o
n
f
o
r
m
é
m
e
n
t
 
à
 

la 
législation 

relative à 
l'étiquetage 

des 
substances, 

préparations 
et 

2
9
/
4
4
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volume 
du 

liquide 
contenu. 

Ce 
dispositif 

ne 
devra 

pas, 
par 

sa 
construction 

et 
son 

utilisation, 
produire 

une 
déformation 

ou 
une 

perforation 
de 

la 
paroi 

du 
réservoir. 

En 
dehors 

des 
opérations 

de 
jaugeage, 

l'orifice 
permettant 

un 
jaugeage 

direct 
devra 

être 
fermé 

par 

un 
tampon 

hermétique. 
Le 

jaugeage 
sera 

interdit 
pendant 

l'approvisionnement 
du 

réservoir. 
‘ 

Tout 
réservoir 

de 
stockage 

des 
hydrocarbures 

non 
utilisé 

sera 
dégazé, 

et 
le 

cas 
échéant, 

neutralisé 
ou 

évacué. 
Avant 

chaque 
remplissage 

de 
réservoirs, 

un 
contrôle 

devra 
être 

pratiqué, 
visant 

à 
s'assurer 

qu'il 

est 
capable 

de 
recevoir 

la 
quantité 

d'hydrocarbures 
à 

livrer 
sans 

risque 
de 

débordement. 

Chaque 
réservoir 

devra 
être 

équipé 
d’une 

canalisation 
de 

remplissage 
dont 

l'orifice 
comportera 

un 

raccord 
fixe 

d’un 
modèle 

standard 
et 

correspondant 
à 

ceux 
équipant 

les 
flexibles 

de 
raccordement 

du 
véhicule 

ravitailleur. 
En 

dehors 
des 

opérations 
d'approvisionnement 

cet 
orifice 

devra 
être 

fermé 
par 

un 
obturateur 

étanche. 
Les 

égouttures 
de 

cet 
orifice 

devront 
être 

récupérées. 

La 
canalisation 

de 
remplissage, 

à 
proximité 

de 
l'orifice, 

devra 
mentionner, 

de 
façon 

apparente, 
la 

nature 
du 

produit 
et 

la 
capacité 

du 
réservoir 

qu'elle 
relie. 

Le 
réservoir 

devra 
être 

placé 
en 

contrebas 
des 

appareils 
d'utilisation 

ou 
de 

distribution, 
sauf 

si 

l'installation 
comporte 

un 
dispositif 

de 
sécurité 

évitant 
tout 

écoulement 
accidentel 

du 
liquide 

par 

siphonnage. 
Une 

notice 
détaillée 

et 
un 

certificat 
d'efficacité 

de 
ce 

dispositif 
devront 

être 
conservés 

sur 
le 

site 
de 

la 
carrière. 

Les 
aires 

de 
remplissage 

et 
de 

soutirage 
devront 

être 
conçues 

et 
a
m
é
n
a
g
é
e
s
 

de 
telle 

sorte 
qu'à 

la 

suite 
d'un 

incident, 
les 

liquides 
répandus 

ne 
puissent 

se 
propager 

ôu 
polluer 

les 
eaux. 

Elles 
seront 

du 
type 

« 
plate-forme 

engins 
» 

visée à 
l'article 

3.6. 
Les 

appareils 
de 

distribution 
devront 

présenter 
toutes 

les 
sécurités 

et 
les 

garanties 
relatives à 

la 

manipulation 
de 

liquides 
inflammables. 

Ils 
devront 

être 
ancrés 

et 
protégés 

conire 
les 

heurts 
de 

véhicules 
(flots 

en 
béton, 

butoir 
de 

roue). 
Les 

flexibles 
de 

distribution 
ou 

de 
remplissage 

seront 
conformes 

à 
la 

norme 
en 

vigueur. 
Ils 

seront 

entretenus 
en 

bon 
état 

de 
fonctionnement 

et 
remplacés 

au 
plus 

tard 
6 

ans 
après 

leur 
date 

de 

fabrication. 
Ils 

seront 
correctement 

rangés 
après 

chaque 
utilisation 

de 
manière 

à 
éviter 

toute 

détérioration 
prématurée. 

Le 
robinet 

de 
distribution 

sera 
muni 

d'un 
dispositif 

automatique 
c
o
m
m
a
n
d
a
n
t
 

l'arrêt 
total 

du 
débit 

lorsque 
le 

récepteur 
est 

plein. 
Les 

produits 
fixants 

ou 
absorbants 

appropriés 
permettant 

de 
retenir 

les 
hydrocarbures 

accidentellement 
répandus 

seront 
stockés 

et 
disponibles 

à 
proximité 

du 
poste 

de 
distribution, 

avec 

les 
moyens 

nécessaires 
à 

leur 
mise 

en 
œuvre. 

Dans 
tous 

les 
cas, 

le 
ou 

les 
poste(s) 

de 
distribution 

de 
carburant 

présent(s) 
sur 

le 
site 

doivent 
être 

conformes 
aux 

prescriptions 
de 

l'arrêté 
ministériel 

modifié 
du 

15 
avril 

2010 
susvisé. 

T
I
T
R
E
 

IV 
- 
P
R
E
S
C
R
I
P
T
I
O
N
S
 
S
P
E
C
I
F
I
Q
U
E
S
 

A
R
T
I
C
L
E
 

20 
— 

P
R
E
V
E
N
T
I
O
N
 
D
E
S
 
R
I
S
Q
U
E
S
 

20.1 
Dispositions 

générales 

20.1.1 
Règles 

d'exploitation 

L'exploitant 
prend 

toutes 
dispositions 

en 
vue 

de 
maintenir 

le 
niveau 

de 
sécurité, 

notamment 
au 

niveau 
des 

équipements 
et 

matériels 
dont 

le 
dysfonctionnement 

placerait 
l'installation 

en 
situation 

dangereuse 
ou 

susceptible 
de 

le 
devenir. 

Touïies 
dispositions 

doivent 
être 

prises 
pour 

éviter 
les 

risques 
d'incendie 

et 
d'explosion. 

Ces 
dispositions 

portent 
notamment 

sur 
: 

| 
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Les 
procédures 

de 
contrôle, 

d'essais 
et 

de 
maintenance 

des 
équipements 

importants 
pour 

la 

sécurité 
ainsi 

que 
la 

conduite 
à 

tenir 
dans 

l'éventualité 
de 

leur 
indisponibilité 

sont 
établies 

par 

consignes 
écrites. 

- 

20.1.4 
- Consignes 

particulières 
nettoyage 

Les 
points 

d'accumulation 
de 

poussières, 
tels 

que 
les 

superstruciures 
ou 

les 
contreventements, 

passerelles, 
lieux 

de 
circulation 

en 
hauteur, 

sont 
nettoyés 

régulièrement. 
Les 

opérations 
de 

nettoyage 
doivent 

être 
conduites 

en 
limitant 

au 
m
a
x
i
m
u
m
 

l'envol 
des 

poussières. 

L'utilisation 
de 

dispositifs 
soufflant 

de 
l'air 

comprimé 
à 

des 
fins 

de 
nettoyage 

est 
interdite, 

à 

l'exclusion 
de 

ceux 
spécialement 

conçus 
à 

cet 
effet 

(cabine 
de 

dépoussiérage 
des 

vêtements 
de 

travail, 
par 

exemple). 

La 
conception 

des 
installations 

prend 
en 

compte 
l'exécution 

des 
opérations 

de 
nettoyage 

et 
de 

maintenance 
dans 

les 
meilleures 

conditions 
d'hygiène 

et 
de 

sécurité 
pour 

les 
opérateurs. 

20.2 
Installations 

annexes 

20.2.1 
Généralités 

L'exploitation 
se 

fait 
sous 

la 
surveillance, 

directe 
ou 

indirecte, 
d'une 

personne 
n
o
m
m
é
m
e
n
t
 

désignée 
par 

l'exploitant, 
ayant 

une 
connaissance 

de 
la 

conduite 
de 

l'installation, 
des 

dangers 
et 

inconvénients 
que 

l'exploitation 
induit, 

des 
produits 

utilisés 
ou 

stockés 
dans 

l'installation 
et 

des 

dispositions 
à 
mettre 

en 
œuvre 

en 
cas 

d'incident 
ou 

d'accident. 

Les 
personnes 

étrangères à l'établissement 
n'ont 

pas 
l'accès 

libre 
aux 

installations. 

L'exploitant 
recense, 

sous 
sa 

responsabilité, 
les 

parties 
de 

l'installation 
qui, 

en 
raison 

des 

caractéristiques, 
sont 

susceptibles 
d'être 

à 
l'origine 

d'un 
accident 

pouvant 
avoir 

des c
o
n
s
é
q
u
e
n
c
e
s
 

directes 
ou 

indirectes 
sur 

les 
intérêts 

mentionnés à 
l'article 

L. 
511-1 

du 
code 

de 
l'environnement. 

Le 
cas 

échéant, 
l'exploitant 

détermine 
pour 

chacune 
de 

ces 
parties 

de 
l'installation 

la 
nature 

du 

risque 
et 

précise 
leur 

localisation 
par 

une 
signalisation 

adaptée 
et compréhensible. 

Sans 
préjudice 

des 
dispositions 

du 
code 

du 
travail, 

l'exploitant 
dispose 

des 
documents 

lui 

permettant 
de 

connaître 
la 

nature 
et 

les 
risques 

des 
produits 

dangereux 
susceptibles 

d'être 

présents 
dans 

l'installation, 
en 

particulier 
les 

fiches 
de 

données 
de 

sécurité. 

20.2.2 
Règles 

d'exploitation 

Dans 
les 

parties 
de 

l'installation 
recensées 

à 
risque, 

les 
travaux 

de 
réparation 

ou 
d'aménagement 

conduisant 
à 

une 
augmentation 

des 
risques 

ne 
peuvent 

être 
effectués 

qu'après 
délivrance 

d'un 

«permis 
de 

travail 
» 

et 
éventuellement 

d'un 
« 

permis 
de 

feu 
» 

et 
en 

respectant 
une 

consigne 

particulière. 
Ces 

permis 
sont 

délivrés 
après 

analyse 
des 

risques 
liés 

aux 
travaux 

et 
définition 

des 

mesures 
appropriées. 

Le 
« 

permis 
de 

travail 
» 

et 
éventuellement 

le 
« 

permis 
de 

feu 
» 

et 
la 

consigne 
particulière 

sont 

établis 
et 

visés 
par 

l'exploitant 
ou 

par 
une 

personne 
qu'il 

aura 
n
o
m
m
é
m
e
n
t
 

désignée. 
Lorsque 

les 

travaux 
sont 

effectués 
par 

une 
entreprise 

extérieure, 
le 

« 
permis 

de 
travail 

» 
et 

éventuellement 
le 

«permis 
de 

feu» 
et 

la 
consigne 

particulière 
relative 

à 
la 

sécurité 
de 

l'installation 
sont 

signés 
par 

l'exploîtant 
et 

l'entreprise 
extérieure 

ou 
les 

personnes 
qu'ils 

auront 
n
o
m
m
é
m
e
n
t
 
désignées. 

Après 
la 

fin 
des 

travaux 
et 

avant 
la 

reprise 
de 

l'activité 
en 

configuration 
standard 

d'exploitation, 
une 

vérification 
des 

installations 
est 

effectuée 
par 

l'exploitant 
ou 

son 
représentant 

ou 
le 

représentant 
de 

l'éventuelle 
entreprise 

extérieure. 
. 

Dans 
les 

pärties 
de 

l'installation 
présentant 

des 
risques 

d'incendie 
ou 

d'explosion, 
il 

est 
interdit 

d'apporter 
du 

feu 
sous 

une 
forme 

quelconque, 
sauf 

pour 
la 

réalisation 
de 

travaux 
ayant 

fait 
l'objet 

d'un 
« 

permis 
de 

feu 
». 

Cette 
interdiction 

est 
affichée 

en 
caractères 

apparents. 
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L'exploitant 
doit 

remplir 
l'obligation 

de 
constitution 

de 
garanties 

financières 
prescrite 

par 
l'article 

L.516-1 
du 

C
o
d
e
 

de 
l'Environnement 

dans 
les 

conditions 
suivantes. 

21.1 
Montant 

des 
garanties 

financières 

Compte 
tenu 

du 
phasage 

d'exploitation 
et 

de 
r
é
a
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 

décrit 
au 

dossier 
de 

d
e
m
a
n
d
e
 

d'autorisation 
et tel 

que 
défini 

aux 
articles 

5.3, 
le 

montant 
des 

garanties 
financières 

retenu 
est 

égal 

au 
montant 

maximal, 
calculé 

par 
période 

quinquennale, 
nécessaire 

pour 
effectuer 

le 
r
é
a
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 
c
o
r
r
e
s
p
o
n
d
a
n
t
 à 

la 
dite 

période. 
Ce 

montant 
est 

fixé 
c
o
m
m
e
 

suit: 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
  

Période 
considérée 

Montant 
T
T
C
 

de 
la 

garantie 
financière 

(en 
euros) 

De 
la 

date 
de 

notffication 
du 

présent 
arrêté 

à 
5 

461 
762 

ans 
après 

cette 
date 

De 
6 

ans 
après 

la 
date 

de 
notification 

du 
636 

963 
présent 

arrêté 
à 

10 
ans 

après 
cette 

date 

De 
11 

ans 
après 

la 
date 

de 
notification 

du 
623 

779 
présent 

arrêté 
à 

15 
ans 

après 
cétte 

date 

De 
16 

ans 
après 

la 
date 

de 
notification 

du 
560 

120 
présent 

arrêté 
à 

20 
ans 

après 
cette 

date 
   
 

Le 
montant 

des 
garanties 

financières 
inscrit 

dans 
le 

tableau 
ci-dessus 

correspond 
au 

montant 
de 

référence 
qu'il 

convient 
de 

réactualiser 
selon 

les 
prescriptions 

de 
l'article 

21.3. 

Le 
document 

attestant 
la 

constitution 
des 

garanties 
financières 

doit 
être 

conforme 
à 

l'arrêté 
ministériel 

du 
31 

juillet 
2012 

susvisé 
et 

indiquer 
le 

montant 
m
a
x
i
m
u
m
 

du 
cautionnement 

correspondant 
à 

la 
période 

c
o
n
c
e
m
é
e
 

par 
le 

cautionnement 
mentionné 

dans 
le 

tableau 
ci-dessus. 

C
o
n
f
o
r
m
é
m
e
n
t
 

aux 
dispositions 

de 
l'article 

4 
du 

présent 
arrêté, 

ce 
document 

est 
joint 

à 
la 

déclaration 
de 

début 
d'exploitation. 

En 
toute 

période, 
l'exploitant 

doit 
être 

en 
mesure de 

justifier 
l'existence 

d'une 
caution 

solidaire 
telle 

que 
prévue 

par 
la 

réglementation 
et 

d'un 
montant 

au 
moins 

égal 
à 

la 
s
o
m
m
e
 

fixée 
dans 

le 
tableau 

ci-dessus 
en 

fonction 
de 

la 
période 

concernée. 
notamment, 

le 
document 

correspondant 
doit 

être 
disponible 

sur 
le 

site 
de 

la 
carrière 

ou 
sur 

un 
site 

proche 
et 

l'inspecteur 
de 

l'environnement 
peut 

en 
demander 

communication 
lors 

de 
toute 

visite. 

21.2 
A
u
g
m
e
n
t
a
t
i
o
n
 
des 

garanties 
financières 

Toute 
modification 

de 
l'exploitation 

conduisant 
à 

une 
augmentation 

du 
coût 

de 
la 

remise 
en 

état 
nécessite 

une 
augmentation 

du 
montant 

des 
garanties 

financières. 

Toute 
modification 

des 
conditions 

d'exploitation 
conduisant 

à 
l'augmentation 

du 
montant 

des 
garanties 

financières 
doit 

être 
portée 

sans 
délai 

à 
la 

connaissance 
du 

préfet 
et 

ne 
peut 

intervenir 
avant 

la 
fixation 

du 
montant 

de 
celles-ci 

par 
arrêté 

complémentaire 
et 

la 
fourniture 

de 
l'attestation 

correspondante 
par 

l'exploitant. 

21.3 
R
e
n
o
u
v
e
l
l
e
m
e
n
t
 

et 
actualisation 

des 
garanties 

financières 

Compte 
tenu 

de 
la 

date 
d'échéance 

des 
garanties 

financières 
telle 

qu'elle 
figure 

sur 
le 

document 
transmis 

en 
début 

d'exploitation 
ou 

à 
la 

date 
d'échéance 

de 
tout 

document 
postérieur 

renouvelant 
ces 

garanties 
et 

au 
moins 

6 
mois 

avant 
cette 

date, 
l'exploitant 

adresse 
au 

préfet 
un 

nouveau 
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préfectoral 
pris 

après 
avis 

de 
la 

commission 
départementale 

de 
la 

nature, 
des 

paysages 
et 

des 
sites. 

21.6 
Sanctions 

administratives 
et 

pénales 

L'absence 
de 

garanties 
financières, 

par 
défaut 

de 
production 

par 
Fexploitant 

de 
l'attestation 

de 
garanties 

financières 
initiale 

ou 
de 

l'attestation 
de 

renouvellement 
visée 

aux 
articles 

21.1 
et 22.3 

ci- 
dessus, 

entraîne 
la 

suspension 
de 

l'exploitation 
après 

mise 
en 

œuvre 
des 

modalités 
prévues 

à 
Farticle 

L.171-8 
du 

Code 
de 

l'Environnement. 

tenu 
d'assurer 

à 
son 

personnel 
le 

paiement 
des 

salaires, 
indemnités 

et 
rémunérations 

de 
toute 

nature 
auxquels 

il avait 
droit 

jusqu'alors. 

Toute 
infraction 

aux 
dispositions 

du 
présent 

arrêté 
relative 

à 
la 

remise 
en 

état 
constitue, 

après 
mise 

en 
demeure, 

un 
délit 

tel 
que 

prévu 
et 

réprimé 
par 

l'article 
L.173-1 

du 
Code 

de 
l'Environnement. 

TITRE 
V 

- 
D
I
S
P
O
S
I
T
I
O
N
S
 
G
E
N
E
R
A
L
E
S
 

A
R
T
I
C
L
E
 

22 
— 

M
O
D
I
F
I
C
A
T
I
O
N
 

Toute 
modification 

des 
conditions 

d'exploitation 
de 

la 
carrière, 

à 
son 

mode 
d'utilisation 

ou 
à 

son 
voisinage, 

et 
de 

nature 
à 

entraîner 
un 

changement 
notable 

des 
éléments 

du 
dossier 

de 
demande 

d'autorisation, 
doit 

être 
portée 

avant sa 
réalisation 

à 
la 

connaissance 
du 

préfet 
avec 

tous 
les 

éléments 
d'appréciation. 

A
R
T
I
C
L
E
 

23 
- 
C
H
A
N
G
E
M
E
N
T
 
D
'
E
X
P
L
O
I
T
A
N
T
 

Le 
changement 

d'exploitant 
des 

installations 
visées 

au 
présent 

arrêté 
est 

soumis 
à 

autorisation 
préfectorale 

préalable. 

C
o
n
f
o
r
m
é
m
e
n
t
 

aux 
dispositions 

de 
l'article 

R 
516-1 

du 
code 

de 
l'environnement, 

le 
nouvel 

exploitant 
doit 

adresser 
à 

Monsieur 
le 

Préfet 
un 

dossier 
de 

d
e
m
a
n
d
e
 

d'autorisation 
de 

changement 
d'exploitant 

comprenant 
notamment 

: 

une 
d
e
m
a
n
d
e
 
signée 

conjointement 
par 

le 
cédant 

et 
le 

nouvel 
exploitant, 

les 
documents 

établissant 
les 

capacités 
techniques 

et financières 
du 

nouvel 
exploitant, 

la 
constitution 

des 
garanties 

financières 
par 

le 
nouvel 

exploitant, 

l'attestation 
du 

nouvel 
exploitant 

du 
droit 

de 
propriété 

ou 
d'utilisation 

des 
terrains, 

y 
compris 

le 
maintien 

de 
façon 

p
e
r
m
a
n
e
n
t
e
 

des 
accès 

aux 
parcelles 

privées 
enclavées. 

A
R
T
I
C
L
E
 

24 
- 
A
R
C
H
E
O
L
O
G
I
E
 
P
R
E
V
E
N
T
I
V
E
 

24.1 
Déclaration 

Trois 
mois 

au 
moins 

avant 
le 

début 
des 

travaux 
de 

décapage 
et 

ce, 
pour 

chacune 
des 

phases 

lieu 
de 

début 
des 

travaux. 
: 
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+ 
e 

En 
application 

de 
l'article 

R.512-74 
du 

code 
de 

l’environnement, 
le 

présent 
arrêté 

cessera 
de 

produire 
effet 

si 
l'exploitation 

n'est 
pas 

mise 
en 

service 
dans 

le 
délai 

de 
3 

ans 
ou 

si 
la 

carrière 
n'est 

pas 
exploitée 

durant 
deux 

années 
consécutives, 

sauf 
cas 

de 
force 

majeure. 

ARTICLE 
27 

— 
HYGIÈNE ET 

SÉCURITÉ 

L'exploitant 
est 

tenu 
de 

respecter 
les 

dispositions 
du 

Règlement 
Général 

des 
Industries 

Extractives 
(RGIE) 

non 
abrogées 

ainsi 
que 

du 
code 

du 
travail 

qui 
lui 

sont 
applicables 

dans 
l'intérêt 

de 
l'hygiène 

et 
de 

la 
sécurité 

des 
travailleurs 

et 
de 

la 
sécurité 

publique. 

    

L'exploitant 
doit 

recourir 
à 

un 
o
r
g
a
n
i
s
m
e
 

agréé 
c
o
n
f
o
r
m
é
m
e
n
t
 

aux 
termes 

de 
l'arrêté 

du 
31 

décembre 
2001 

pour 
le 

développement 
de 

la 
prévention 

en 
matière 

de 
sécurité 

et 
de 

santé 
au 

travail 
dans 

les 
carrières. 

A
R
T
I
C
L
E
 

28 
-— 
I
N
C
I
D
E
N
T
 

- 
A
C
C
I
D
E
N
T
 

Tout 
incident 

ou 
accident 

ayant 
c
o
m
p
r
o
m
i
s
 

la 
sécurité 

de 
l'établissement 

ou 
du 

voisinage 
ou 

la 

qualité 
des 

eaux 
doit 

être 
consigné 

sur 
un 

registre. 

  

L'exploitant 
est 

tenu 
à 

déclarer 
« 

dans 
les 

meilleurs 
délais 

» 
à 

l'inspection 
des 

Installations 
Classées 

les 
accidents 

ou 
incidents 

survenus 
du 

fait 
du 

fonctionnement 
de 

son 
installation 

qui 
sont 

de 
nature 

à 
porter 

atteinte 
aux 

intérêts 
mentionnés à 

l'article 
L.511.1 

du 
Code 

de 
l'Environnement. 

L'exploitant 
détermine 

ensuite 
les 

mesures 
envisagées 

pour 
éviter 

son 
renouvellement 

compte 
tenu 

de 
l'analyse 

des 
causes 

et 
des 

circonstances 
de 

l'accident, 
et 

les 
confirme 

dans 
un 

document 
transmis 

sous 
15 

jours 
à 

l'Inspection 
des 

Installations 
Classées, 

sauf 
décision 

contraire 
de 

celle-ci. 

A
R
T
I
C
L
E
 

29 
- 
N
O
T
I
F
I
C
A
T
I
O
N
 
DE 

L
'
A
R
R
Ê
T
 
DEFINITIF 

DES 
T
R
A
V
A
U
X
 

En 
fin 

d'exploitation 
ou 

s'il 
est 

envisagé 
d'arrêter 

définitivement 
les 

travaux 
et 

six 
mois 

au 
moins 

avant, 
soit 

de 
la 

date 
d'expiration 

de 
l'autorisation, 

soit 
de 

la 
date 

de 
fin 

de 
remise 

en 
état 

définitive 
des 

lieux 
si 

elle 
lui 

est 
antérieure, 

l'exploitant 
notifie 

au 
Préfet 

l'arrêt 
définitif 

de 
son 

installation 
en 

joignant 
un 

dossier 
comprenant 

le 
plan 

à 
jour 

des 
terrains 

d'emprise 
de 

l'installation, 
ainsi 

qu'un 
mémoire 

sur 
l'état 

du 
site. 

£ 
< 

… 
! 

1 
. 

s
n
 

+ 
= 

Ce 
mémoire 

précise 
les 

mesures 
prises 

ou 
prévues 

pour 
assurer 

la 
protection 

des 
intérêts 

visés 
à 

l'article 
L.511-1 

du 
Code 

de 
l'Environnement 

et 
comporte 

en 
particulier 

: 

«_ 
l'évacuation 

ou 
l'élimination 

des 
produits 

dangereux, 
ainsi 

que 
des 

déchets 
présents 

sur 
le 

site 
le 

cas 
échéant, 

«
l
a
 

dépollution 
des 

sols 
et 

des 
eaux 

souterraines 
le 

cas 
échéant, 

- 
l'insertion 

du 
site 

de 
la 

carrière 
dans 

son 
environnement, 

+ 
la 

surveillance 
éventuelle 

à 
exercer 

de 
l'impact 

de 
l'installation 

sur 
son 

environnement, 
° 

dans 
la 

m
e
s
u
r
e
 

du 
possible, 

des 
photos 

significatives 
de 

l'état 
du 

site 
après 

réaménagement. 

Ce 
mémoire 

explicite 
notamment 

le 
respect 

des 
prescriptions, 

en 
matière 

de 
remise 

en 
état 

_ 
applicables 

à 
cetie 

carrière, 
définies 

à 
l'article 

6 
du 

présent 
arrêté. 

L'exploitant 
peut 

déclarer, 
dans 

les 
m
ê
m
e
s
 

conditions 
que 

celles 
précisées 

ci 
avant, 

l'arrêt 
définitif 

d'une 
partie 

significative 
de 

son 
site 

autorisé 
lorsque 

qu'il 
y 

procède 
à 

la 
remise 

en 
état 

définitive 

des 
lieux. 
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2
-
 A 

la 
d
e
m
a
n
d
e
 

de 
l'exploitant, 

certaines 
dispositions 

de 
l'arrêté 

peuvent 
être 

exclues 
de 

la 

publicité 
prévue 

par 
le 

présent 
article 

lorsqu'il 
pourrait 

en 
résulter 

la 
divulgation 

de 
secrets 

de 
fabrication. 

3- 
Lorsque 

le 
comité 

d'hygiène, 
de 

sécurité 
et 

des 
conditions 

de 
travail 

a 
été 

consulté 
en 

application 
de 

l'article 
R. 

512-24 
du 

code 
de 

l'environnement, 
il est 

informé 
par 

le 
chef 

de 

l'établissement 
de 

tout 
arrêté 

pris 
à 

l'issue 
de 

ces 
consultations. 

A
R
T
I
C
L
E
 

35 
— 
DELAIS 

ET 
VOIES 

DE 
R
E
C
O
U
R
S
 

Le 
présent 

arrêté 
est 

soumis 
à 

un 
contentieux 

de 
pleine 

juridiction. 

ll 
peut 

être 
déféré 

à 
la 

juridiction 
administrative 

(tribunal 
administratif 

de 
Clermont- 

F
e
r
r
a
n
d
)
 : 

1. 
par 

le 
d
e
m
a
n
d
e
u
r
 

où 
exploitant 

dans 
un 

délai 
de 

deux 
mois 

qui 
c
o
m
m
e
n
c
e
 

à 

courir 
le jour 

où 
l'acte 

lui 
a 

été 
notifié, 

2. 
par 

les 
tiers, 

personnes 
physiques 

ou 
morales, 

les 
c
o
m
m
u
n
e
s
 

intéressées 
ou 

leurs 
groupements, 

en 
raison 

des 
inconvénients 

ou 
des 

dangers 
que 

le 
fonctionnement 

de 
l'installation 

présente 
pour 

les 
intérêts 

visés 
à 

l'article 
L. 

511-1 
du 

code 
de 

l'environnement, 
dans 

un 
délai 

d'un 
an 

à 
compter 

de 
la 

publication 
ou 

de 

l'affichage 
de 

cet 
acte. 

Toutefois, 
si 

la 
mise 

en 
service 

de 
l'installation 

n'est 
pas 

intervenue 
six 

mois 
après 

la 
publication 

ou 
l'affichage 

de 
cette 

décision, 
le 

délai 
de 

recours 
continue 

à 
courir 

jusqu'à 
l'expiration 

d’une 
période 

de 
six 

mois 
après 

cette 
mise 

en 
service. 

Les 
tiers 

qui 
n'ont 

pas 
acquis 

ou 
pris 

bail 
des 

immeubles 
ou 

n'ont 
élevé 

des 
constructions, 

dans 
le 

voisinage 
de 

l'installation 
classée, 

que 
postérieurement 

à 
l'affichage 

ou 
à 

la 
publication 

du 
présent 

arrêté, 
ne 

sont 
pas 

recevables 
à 

déférer 
ledit 

arrêté 
à 

la 
juridiction 

administrative. 

A
R
T
I
C
L
E
 

36 
- 
E
X
E
C
U
T
I
O
N
 

Le 
présent 

arrêté 
est 

notifié 
à 

la 
société 

G
I
N
I
O
U
X
-
F
L
A
M
A
R
Y
 

(Puech 
Nègre, 

15 
150 

Nieudan) 
et 

publié 
au 

recueil 
des 

actes 
administratifs 

de 
la 

préfecture 
du 

Cantal. 

M. 
le 

Secrétaire 
Général 

de 
la 

préfecture 
du 

Cantal, 

M. 
le 

Maire 
de 

Nieudan, 

e 
M
m
e
 

la 
Directrice 

régionale 
de 

l'environnement, 
de 

l'aménagement 
et 

du 
logement 

de 
la 

région 
A
u
v
e
r
g
n
e
-
R
h
ô
n
e
-
A
l
p
e
s
,
 

« 
M. 

le 
Délégué 

pour 
le 

Cantal 
de 

l'unité 
inter-départementale 

de 
la 

direction 
régionale 

de 
l'environnement, 

de 
l'aménagement 

et 
du 

logement 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

s sont 
chargés 

de 
l'exécution 

de 
la 

présente 
décision 

dont 
une 

copie 
est 

adressée 
aux 

trois 

dernières 
personnes 

venant 
d'être 

citées. 

AURILLAC, 
le 

77   

Pour 
le 

Préfet 
et 

par 
délégation, 

Le 
Secrétaire 

Général, 
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10-2 
- 
Prévention 

des 
pollutions 

accidentelles… 
10-3 
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